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Français devenu étranger par suite des traités dé 

1814; domicile antérieur en France; dispense de fournir 

caution judicatum solvi. — Cour impériale de Paris 

(4« chambre) : Vente de biens et testament simul-

tanés; donation déguisée; suicide postérieur de quel-

ques jours; demande en nullité pour cause de démence. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de l'Oise: Assassi-
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Partarrleu-Lafosse. 

Audiences des 14 et 16 mai. 

APPEL. — EXCEPTION DE judicatum solvi. — RECEVABILITÉ. 

— FRANÇAIS DEVENU ÉTRANGER PAR SUITE DES TRAITÉS DE 

1814. — DOMICILE ANTÉRIEUR EN FRANCE. — DISPENSE 

DE FOURNIR CAUTION judicatum Solvi. 

I, L'exception de caution de judicatum solvi peut être pro-
posée en appel in limine litis, soit qu'elle n'ait point été 
présentée en première instance, soit qu'elle ait été reietée 
comme tardivement présentée. 

II. Si le Français, redevenu étranger par la séparation de la 
France du pays où il est né, ne peut jouir des droits de 
citoyen français sans avoir fait la déclaration prescrite 
par la loi du U octobre 1814, le domicile par lui pris en 
France avant les traités de 1814 et conservé depuis équi-
vaut, pour l'exercice des droits civils, à la déclaration 
présente par cette loi de la persistance de volonté de se 
fixer en France et à l'autorisation du gouvernement exigée 

par l'art. 13 du Code Nap.; en conséquence, il est dispensé 
de fournir la caution de judicatum solvi. 

Le sieur VanHerschitt est né àGand (Belgique) en 1791; 

il est venu s'établir en France lorsque la Belgique était 

déjà française, .de àorte qu'il était incontestablement fran-

cs lorsque la Belgique fut séparée de la France par les 

Mites de 1814. A cette époque, le sieur Vanderschitt était 

depuis longtemps étabjï à Paris, où il exerçait la profes-

sion de limonadier. Il avait satisfait à la loi du recrute-

ment, servi dans la marine et fait partie de la garde natio-

nale; il était enfin reconnu que depuis 1811 il n'avait pas 

quitté la France. V 

11 avait, en 1856, obtenu par défaut contre le sieur 

uulleau, son propriétaire, un jugement qui avait condam-

ne celui-ci à lui payer une indemnité de 6,000 fr. pour ré-

paration du préjudice résultant de l'abaissement par l'au-

»nte municipale du sol de la rue de Strasbourg, où est 

située la maison du sieur Cailleau. 

Opposition avait été formée à ce jugement par le sieur 

wilieau qui, après avoir conclu au fond, avait demandé 

?e le sieur Vanderschitt fût tenu, comme étranger, de 

«Hjrmr la caution judicatum solvi. 

Un second jugement avait rejeté cette exception com-

je tardivement présentée et, au fond, avait débouté Van-

aerschitt de sa demande, sur le motif que le trouble ap-

porte a sa jouissance ne provenait pas du fait de Cailleau, 

nais des travaux opérés par la Ville, qui avait d'ailleurs 

oue a Vanderschitt une indemnité reçue par lui sans ré-
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C^sequemment il n'avait pas cessé d'être 1 ,ais. 
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VU« Napoléo,, 
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n'était pas nécessaire que la loi 
sur la jouissance des droits civils , 

1814 ni demandé l'autorisation exigée par l'article 13 du 
Code Napoléon. 

Sur les conclusions conformes de M. de Vallée, avocat-

général, qui toutefois a déclaré que l'arrêt que 'la Cour 

avait à rendre ne serait, selon lui, qu'un arrêt d'espèce, 
et non un arrêt de principe, 

« La Cour, 

« Considérant que la demande formée par Cailleau à fin de 
caution judicatum solvi est présentée par lui en cause d'ap-
pel, avant toute exception; qu'elle est donc recevable, aux ter-
mes de l'article 166 du Code de procédure civile; 

« Reçoit Cailleau demandeur; 
« Mais au fond, considérant qu'il n'est pas justifié que Van-

derschitt soit un étranger soumisà la caution judicatum solvi; 
qu'en effet, né en Belgique, il a établi son domicile en France, 
lorsque la Belgique était déjà française; que, depuis 1811, il y 
a conservé le même domicile; que, dans ces circonstances, lés 
dispositions de la loi de 1814 équivalent, en sa faveur, à l'au-

torisation du gouvernement, dont il est parlé en l'article 13 
du Code Napoléon; que, dès-lors, le même article 13 lui as-
sure la jouissance de tous les droits civils en France tant qu'il 
continuera d'y résider ; 

« Déboute Cailleau de sa demande. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4" ch.). 

Présidence de M. Vergés. 

Audience du 4 avril. 

VENTE DE BIENS ET TESTAMENT SIMULTANES. DONATION 

DÉGUISÉE. — SUICIDE POSTÉRIEUR DE QUELQUES JOURS. — 

DEMANDE EN NULLITÉ POUR CAUSE DE DÉMENCE. 

Me Bethmont, avocat des époux Coulpotin-Mousseau, 

expose ainsi les faits : 

En février 1815, la femme Rousseau contracte mariage avec 
Joseph Radon. Le contrat, en date du 2 lévrier, constate que 
les époux Radon se font réciproquement donation entre vifs et 
irrévocable de la propriété de tous leurs biens, meubles et 
immeubles, présents et à venir, pour, par le survivant, en 
disposer et en être saisi du jour du décès du premier mourant 
d'entre eux. 

En cas d'existence d'enfants, cette donation serait réduite à 
la moitié des mêmes biens, pour, par le survivant, en jouir 
en usufruit sans être tenu de fournir caution. 

L'union ne fut pas heureuse. En 1852, le 2 septembre, la 
femme Radon présente requête tendant à séparation de corps ; 
elle demande à résider, pendant l'instance en séparation, chez 
le sieur Coulpotin fils, son fiarent, cafetier, demeurant à Se-
nonches. Elle y est autorisée. Une enquête est ordonnée par le 
Tribunal de Dreux. 

Le 7 janvier 1853, par acte du Palais, Radon signifie des 
conclusions dans lesquelles, se fondant sur ce qu'il résultait 
de tous les documents de l'enquête que la dame Radon se li-
vrait journellement envers son mari à des injures graves, 
dont la persistance et la violence rendaient la vie commune 
insupportable, il demande à être reçu reconventionnellement 
demandeur en séparation de corps. 

Le 12 janvier, l'affaire est plaidée. M. le procureur impérial 
est entendu. Le Tribunal de Dreux rend le jugement suivant : 

« Reçoit le sieur Radon reconventionnellement demandeur 
en séparation de corps ; 

« Et, statuant tant sur la demande principale que sur celle 
reconventionnelle, 

« Attendu que de l'enquête à laquelle il a été procédé le 18 
décembre dernier, en exécution d'un jugement de ce Tribunal 
du 30 novembre précédent, il résulte que la femme Radon 
s'est livrée à des injures et excès envers son mari ; 

« Qu'il résulte également de cette enquête que Radon s'est 
porté au moins à une voie de fait envers sa femme, en lui don-

nant un soufflet ; 
« Qu'en outre il a fait une injure grave à ladite femme en 

refusant de la recevoir au domicile conjugal, ainsi que le con-
state un exploit du ministère de Gillard, huissier à Senonches, 
en date du 13 novembre dernier; 

« Que, dans cette position, la vie commune est désormais 
impossible entre les épaux Radon ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare lesdits époux Radon séparés de corps, leur fait 

défense de se hanter et fréquenter a l'avenir, sous quelque 

prétexte qne ce soit ; 
« Déclare nuls et de nul effet les avantages que les époux 

Radon ont pu se faire réciproquement par leur contrat de 

mariage. » 

Comme la Cour le voit, les époux ont articulé des plaintes 
réciproques, mais pas uu mot ayant trait à la prétendue dé-
mence de la femme Rousseau n'apparaît dans les articulations; 
enfin, et c'est une circonstance bien grave, le Tribunal relève 
à la charge de la femme Radon l'existence d'injures et d'excès 
envers son mari, et il déclare pour cette cause nuls et de nul 
effet les avantages que les époux Radon ont pu se faire récipro-
quement par leur contrat de mariage. Il est immédiatement 
procédé à la liquidation de la communauté. Le 1er février 
1853, les parties, assistées de leurs avoués, ainsi que cela a 
été déclaré et non contesté, font devant le même notaire les 
deux actes qui sont la matière du procès actuel. 

Le premier est un acte de vente de tous les biens meubles et 
immeubles par la femme Radon-Rousseau au prix de 2,000 
francs et une rente viagère de 400 francs, plus, obligation de 
loger convenablement, blanchir et raccommoder la dame Ra-
don-Rousseau sa vie durant. La vente est faite à Jean Coulpo-
tin, cafetier, et à dame Léome Mousseau, son épouse, lesquels 
s'obligent conjointement et solidairement à en supporter les 
charges. Le deuxième acte est un testament par lequel la fem-
me Rousseau lègue à Coulpotin la toute et pleine propriété de 
tous ses biens, meubles et immeubles. Il n'est aucunement 
question dans le testament de la femme de Coulpotin. 

Le 15 février 1853, la femme Radon-Rousseau se donne la 
mort en se noyant dans une mare. Cet événement est constaté 
par un procès-verbal de la gendarmerie en date du même jour. 
Le procès-verbal mentionne ^jue déjà une première fois cette 
femme s'était jeté-i dans la même fontaine et que, d'après la 
clameur publique, elle a toujours eu le désir de mourir dans 
cel endroit qui était sa propriété. Du reste, il n'est pas fait, 
dans le procès-verbal, d'allusion à l'état de folie dont elle au-
rait été atteinte. Ce procès-verbal est signé du sieur Bermont, 

brigadier de gendarmerie. 
Le 16 février, deux docteurs en médecine, a la réquisition 

du juge de paix de Senonches, procèdent à l'autopsie pour re-

chercher les causes de la mort. 
Le 17 février, le juge de paix de Senonches adressa les 

deux procès-verbaux à M. le procureur impérial de Dreux. Le 
iuee de paix est depuis longtemps à Senonches ; la lettre par 
lui écrite expose à M. le procureur impérial tous les laits qui 
ont précédé la mort, la situation de la femme Radon-Rous-
seau séparée récemment de corps et de biens, les divers actes 
uu'el!e a faits le t" février, savoir: la liquidation la vente a 
Semé viagère, le testament. Il énonce les raisons qu d pouvait 

 : ■ 

n'est pas fait, dans la lettre du juge de paix, la moindre arti 
culationsur lé'at de folie de la femirie Radon-Rousseau. 

Le 6 avril 1853, un acte de notoriété constate que la femme 
Radon-Rousseau laisse pour héritiers dans la ligne maternelle : 
1° la dame Marie-Catherine Hardy, épouse de Pierre-Alexis Coul-
potin; 2° Rosalie-Sophie-Justine Hardy, épouse de Jean Hardy, 
bûcheron; 3° Victoire-Elisabeth Hardy, femme de Chauvin, cor-
donnier. Dans la ligne paternelle était héritier : Coulpotin, 
père de Laurent Coulpotin, aujourd'hui appelant. Les héritiers 
de la ligne maternelle, par acte du 19 mai 1853, citèrent les 
époux Coulpotin-Mousseau en conciliation. La conciliation n'eut 
pas lieu ; l'affaire resta suspendue. 

Le 31 août 1855, Catherine Hardy et Pierre-Alexis Coulpo-
tin, son mari, obtinrent du bureau établi près le Tribunal de 
Dreux le bénéfice de l'assistance judiciaire ; et le 22 septembre 
1855 ils assignèrent les époux Coulpotin-Mousseau pour voir 
déclarer nuls et de nul effet les deux actes reçus par Foureaux, 
notaire, le 1er février 1853, l'un contenant vente à rente via-
gère; l'autre, testament. 

Le 6 février 1856, acte du Palais suivant lequel les deman-
deurs articulent sept faits tendant à établir la démence de la 
femme Radon-Rousseau. Ils offrent de prouver : 

1° Qu'il est de notoriété publique à Senonches que depuis 
1849, époque à laquelle la femme Radon reçut alors un coup 
de pied de cheval à la tête, ses facultés mentales avaient été 
sensiblemen t altérées ; 

2° Que la femme Radon était auparavant active, soigneuse, 
s'occupait activement des soins de son ménage, et que depuis, 
et surtout dans la dernière année de son existence, elle était le 
plus souvent dans un état de prostration morale et physique 
qui dégénérait en une sorte d'enfance et d'imbécillité d'esprit, 
et qui lui enlevait toute activité et tout souci des soins de son 

ménage ; 
3° Que souvent elle était rencontrée dans I s rues de Senon-

ches tenant des propos incohérents; 
4° Que plusieurs fois elle est allée demander comme une 

aumône un morceau de pain à une femme Basse, et lui disait : 
« Si je viens à la porte demander un morceau de pain, lu m'en 

donneras, dis, ma Basse? » 
5° Qu'en août 1852, la dame Radon fut trouvée un matin 

placée à côté de la maison d'une dame Honnard où elle poussait 
des gémissements et d'où elle fut retirée par cette dame et par 

plusieurs autres personnes ; 
6° Que, le 15 février 1853, elle fut trouvée morte dans cette 

mare très peu profonde, encore bien que derrière et tout à 
portée de la maison des demandeurs, où elle s'était retirée, il 
y eût un étang profond ; 

Qu'après son décès, il a été procédé à une autopsie de la-
quelle il est résulté que la dame Radon avait au cerveau des 
lésions qui avaient occasionné chez elle une aberration men-
tale, cause de son suicide, et qu'il en avait été dressé procès-
verbal. 

Le 12 février 1856, le Tribunal de Dreux a rendu le juge-
ment dont est appel, dont la teneur suit : 

« Considérant, en fait, qu'il est de notoriété publique que la 
femme Radon, surtout dans la dernière année de son existen-
ce, n'était pas saine d'esprit ; 

« Que cette insanité s'est révélée dans plusieurs circonstan-
ces, notamment par ses manies de suicide, tenté en août 1852, 
et mis à exécution le 15 février 1853 ; 

« Que, du procès-verbal de son autopsie, dressé le 16 dudit 
mois de février, il résulte en effet la preuve qu'elle était at-
teinte depuis longtemps d'une maladie de l'encéphale; 

« Considérant que, par suite d'une demande en sépa-
ration de corps, formée sur la fin de 1852 par cette femme 
contre son mari qui s'est porté reconventionnellement deman-
deur, elle a été autorisée à demeurer chez les époux Coulpotin-

Mousseau; 
« Que ceux-ci, profitant de la présence de la femme Radon 

dans leur domicile, se sont emparés de son esprit malade, et 
l'ont amenée à se dessaisir en leur faveur de tout ce qui pou-
vait lui appartenir ; 

« Qu'en effet, par suite de la séparation de corps prononcée 
le 12 janvier 1853, Coulpotin, qui s'était fait remettre les pou-
voirs de la femme Radon, a procédé avec le mari, dès le 1" fé-
vrier, à la liquidation de la communauté d'entre les époux, 
ainsi qu'il résulte du procès-verbal de Foureaux, notaire à 

Senonches; 
« Que le même jour, sans qu'elle ait pu se rendre compte 

de sa position de fortune, les époux Coulpotin Mousseau, par 
une série d'actes, se sont fait attribuer tout le patrimoine de 
la femme Radon; 

n Qu'ainsi, sous forme de contrat à rente viagère, par acte 
dudit notaire Foureaux, du même jour, ils se sont fait donner 
tous les biens meubles et immeubles qui lui avaient été attri-
bués par le procès-verbal de liquidation, même les créances 
restées en commun entre les époux; 

« Que, pour assurer d'autant mieux l'effet de cette libérali-
té, le sieur Coulpotin-Mousseau s'est fait instituer le même 
jour, par acte authentique reçu par le même notaire, légataire 
universel delà femme Radon, quoique toute la succession de 
cette femme fût absorbée par l'acte précédent, qui contenait, 
au profit des débiteurs de la rente, abandon de tous les arré-
rages qui n'auraient pas été payés au jour du décès de la cré-

di-rentière; 
« Qu'indépendamment de la précipitation et du concours de 

ces deux actes, qui avaient pour but et pour résultat de dé-
pouiller entièrement la femme Radon au profit des époux Coul-
potin-Mousseau, on doit remarquer, en présence de la nécessi-
té, pour la validité des contrats consentis par cette femme, 
de l'autorisation de son mari, qu'au lieu de présenter à ce 
dernier l'acte de vente à rente viagère que la femme Radon 
devait signer, on lui a fait donner, par un acte séparé, le con-
sentement sans lequel la femme Radon ne pourra traiter, et 
qu'au lieu, dans un acte séparé, de faire connaître que le prix 
de la vente sera une rente viagère, on mentionne que la femme 
Radon pourra accorder, pour le paiement du prix, tel délai 
que bon lui semblera; 

« Qu'enfin, dans cet acte de vente, il est dit qu'une somme 
de 2,000 fr. a été payée, indépendamment de la rente viagère, 

par les époux Coulpotin à la femme Radon; 
« Que ce paiement n'est ni vraisemblable ni sérieux; 
« Qu'appréciant la portée et l'ensemble des actes, on ne peut 

méconnaître que la femme Radon devait se contenter pour 
toutes choses de la rente qui lui était consentie, et que les é-
poux Coulpotin-Mousseau devaient être les propriétaires, dès 

maintenant, de la fortune de ladite femme; 
« Considérant, en droit, que le contrat à rente viagère, pris 

comme acte de vente, s'il était sincère, ne saurait subsister* 

comme ayant été fait sans prix; 
« Qu'en effet, le produit des immeubles et les intérêts des 

capitaux cédés, déduction même des 2;000 francs qui fraudu-
leusement ont été déclarés avoir été payés, était au moins égal 

au taux de la rente viagère constituée; 
>' Que cet acte, considéré dans son acception vraie, et dans 

le sens que les parties y attachaient, est une donation déguisée 

sous la forme d'un contrat onéreux; 
'< Que, pris en ce sens, cet acte est encore nul; 
« Que la femme Radon, sous puissance de mari, ne pouvait 

valablement faire une donation sans l'autorisation de ce der-
nier, et que le consentement par lui donné à sa femme, de 
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« Considérant que cet acte, fait le même jour que la dona 
tion sous forme de contrat, n'avait pour but que de valider ce 
contrat, affecté d'une nullité d'ordre public; 

* Qu'il avait donc pour but évident de favoriser une viola-
tion de la loi ; que d'ailleurs, pour la validité d'un testament 
ou d'une donation, il faut que le donateur ou testateur soit 
sain d'esprit, et que l'état contraire résulte pourla femme Ra-
don des pièces du procès, d'où suit, sous ce rapport encore, 
la nullité tant de la donation sous forme de contrat de vente 

que du testament; 
« Par ces motifs, déclare nuls et de nul effet. : 
« 1° L'acie sous forme de contrat de rente viagère contenant 

vente par la femme Radon aux époux Coulpotin-Mousseau de 
diffén nis immeubles et créances, reçu par Foureaux, notaire à 
Senonches, le 1er février 1853; 

« 2° Et l'acte en forme de testament, reçu le même jour 
par le même notaire, et par lequel la femme Radon a institué 
pour son légataire universel Coulpotin-Mousseau; 

« Ordonne que les défendeurs seront tenus de délaisser le;, 
biens meubles et immeubles dont ils s'étaient emparés en vertu 
de Ces actes; 

« Condamne les époux Coulpotin-Mousseau aux dépens en-
vers l'administration de l'enregistrement et des domaines qui 
en a fait l'avance pour les demandeurs assistés judiciaire-
ment. » 

C'est de ce jugement qu'il a été fait appel le (i juin 1856, 
tant par Laurent Coulpotin que par Léonie Mousseau, son 

épouse. 
M" Bethmont, à l'appui de cet appel, soutient que la vente 

faite par la femme Radon-Rousseau a été faite moyennant un 
prix sérieux, savoir : 1° 2,000 francs payés avant le contrat, 
et dont le contrat, acte authentique, porte quittance; 2° une 
constitution de rente viagère de 400 francs que les deux ac-
quéreurs se sont conjointement obligés à payer ; 3° l'obligation 
prise par les deux acquéreurs de loger convenablement, de 
blanchir et de raccommoder la femme Radon-Rousseau pen-
dant sa vie et jusqu'à son décès. 

A l'objection opposée que cet ensemble d'obligations ne re-
présentait pas une somme supérieure à l'intérêt des biens ven-
dus, il répond : 1° que les immeubles vendus s'élevaient en 
capital à 4,500 fr. | Eu revenu, 175 f. 
Les créances en capital à 6,272 fr. | En revenu, 288 f. 60 c. 

Total, 10,772 fr. | Total, 463 f. 60 c. 

Les créances, au nombre de six, n'étaient pas d'un recou-
vrement certain; le plus grand nombre est encore aujourd'hui 
impayé; quelques unes d'elles ne seront jamais recouvrées; 
ainsi, la deuxième créance de 2,700 fr. est due par un homme 
notoirement insolvable; la cinquième, de 1,250 fr., est pure-
ment verbale, et le débiteur est d'une solvablité plus que dou-
teuse; enfin, suivant le Code civil, article 1976 :« La rente 
viagère peut être constituée au taux qu'il plaît aux parties 
contractantes de fixer. » Et suivant l'art. 1968 du même Co-
de : « La rente viagère peut être constituée pour une chose 
mobilière appréciable en argent ou pour un immeuble. » 

Or, en fait, le contrat de vente du 1er février 1853 est tout 
à la fois une vente d'immeubles et de droits incorporels. H 
est donc impossible de lui méconnaître ce caractère mixte d'où 
il résulte que même la lésion, si elle existait, ne pourrait pas 
donner lieu à l'action en rescision, laquelle, aux termes de 
l'article 1874, n'est ouverte que pourla vente des immeubles; 
l'action en rescision n'étant d'ailleurs plus recevable deux ans 

après le jour de la date de la vente. 
Le Tribunal ayant déclaré qne la vente était faite sans prix, 

la Cour est appelée à examiner s'il est possible de prétendre 
que l'obligation très sérieuse de payer 400 francs de rente 
viagère, de fournir un logement, ne constitue pas un véritable 

prix. 
M. Troplong a examiné cette question dans son Traité de la 

vente (vol. I, nos 149 et 150j. M. Marcadé l'examine égale-
ment, volume VI, Commentaires de l'article 1592, n° 3. Ces 
deux jurisconsultes, dans leurs savantes dissertations, font 
parfaitement connaître ' ce qui caractérise le prix sérieux, 
l'existence du prix ; ils discutent la jurisprudence, et font voir 
que toujours on a distingué entre le prix dont la réalité donne 
existence à la vente, bien qu'il puisse n'être pas considéré 
comme l'équivalent de la chose vendue, et le prix fictif, ima-
ginaire, simulé, qui, dans l'intention des parties, ne doit ja-
mais être payé, ce qui alors constitue l'inexistence du prix, et 

par suite l'inexistence de la vente. 
Ici, il est impossible de soutenir que le prix ne soit pas réel.) 

De plus, on ne doit pas oublier qu'il s'agit d'un contrat de 
rente viagère, à l'occasion duquel le Code civil laisse toute li-
berté sur la fixation du taux de la rente. En outre, et enfin, il 

agit d'une vente mixte, mi-partie d'immeubles, mi-partie de 
créances, et les difficultés entre les docteurs ne se sont jamais 
élevées que sur les ventes ordinaires et sur les ventes d'im-

meubles. 
Au sujet du testament', il est impossible de leconsidérercomme 

uniquement destiné, ainsi que l'énonce le jugement de Dreux, à 
remplacer le contrat de rente viagère considéré comme dona-
tion. Une simple réflexion suffit pour le prouver. Le contra' 
de rente viagère a été fait entre la femme Radon-Rousseau, 
d'une part, et, d'autre part, 1° Laurent Coulpotin, 2» Léome 
Mousseau, sa femme. Au contraire, le testament est fait uni 
quement et exclusivement au profit de Laurent Coulpotin. Il y 
a donc lieu par la Cour de ne pas faire à ce sujet l'inexplica -
ble confusion qui a été l'aile par les premiers juges. 

La question de démence domine la cause. Le Tribunal de 
Dreux s'est surtout déterminé â l'annulation des actes parce 
qu'il a considéré la démence comme certaine La femme Ra-
don-Rousseau était-elle donc en démence? Peut-on, en droit, 
annuler le contrat de vente du l" février pour cause de dé-
mence ? Peut-on, en droit, annuler le testament du i" février 

pour cause je démence? 
En ce qui concerne le contrat de rente viagère, le droit est 

écrit dans l'article 504 du Code civil : « Apres la mort d'un 
individu, les actes par lui faits ne pourront être attaqués pour 
cause de démence qu'autant que son interdiction aurait été 
prononcée ou provoquée avant son décès : à moins que la 
preuve de la démence ne résulte de l'acte même qui est at-
taqué. » La règle est claire, les faits ne sont pas douteux. La 
femme Radon-Rousseau est morte sans que son interdiction 
n'ait été ni prononcée, ni même provoquée. La rédaction de 
l'acte est telle que les premiers juges n'ont pas même cherché 
à trouver dans cette rédaction le moindre indice de démence. 
Ainsi, et à l'égard de l'acte de vente, impossibilité absolue de 
le faire tomber pour cause de démence. 

En ce qui concerne le testament, les principes de droit sont 
tout autres. L'article 901 porter» Que, pour faire un testament 
ou une donation entre vifs, il faut être sain d'esprit. » Et ja-
mais il n'est entré dans notre pensée de contester que le testa-
ment du 1" février 1853 pût être et dût être annulé, s'il était 
démontré que la femme Radon-Rousseau, testatrice, n'était 
pas saine d'esprit. C'est là le point de fait important au plus 
haut degré, sur lequel s'arrêtera l'examen de la Cour. 

Le jugement du Tribunal de Dreux, déduisant ses motifs, a 
dit : « 1° Qu'il est de notoriété publique que la femme Radon, 
surtout dans la dernière année de son existence, n'était pas 
saine d'esprit ; 2° que cette insani é s'est révélée dans plu-
sieurs circonstances , notamment par les manies de suicide 

. y"U. 4S'H- fflà ' '"' jgvrjer 1853 : 3° que dq 
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fet la preuve qu'elle était atteinte depuis longtemps d'une ma-

ladie de l'encéphale. » A ces énonciations a\u jugement, voici 

les réponses : Non ; la notoriété publique n'altère Pas que'a 

femme Iladon, dans la dernière année de son exiswn<re> n'a,t 

pas été saine d'esprit; car la femme Radon, dans la ot.rnièro 

année de son existence, a comparu devant la justice. En s«?°" 

tembre 1852, moins de cinq mois avant sa mort, elle était re-

çue dans le cabinet du président du Tribunal de Dreux pour 

la tentative de conciliation qui précède les séparations de 

Corps; en novembre 1852, elle plaidait sur l'articulation des 

faits; elle sommait ton mari de la recevoir, le 13 novembre, 

par acte d'huissier; le 18 décembre, l'enquête était faite, en-

quête dans laquelle sept témoins ont été entendus. Pas un de 

ces témoins n'a parlé de sa folie, et l'enquête se faisait deux 

mois avant sa mort. Cinq juges ont rendu le jugement du 12 

janvier 1833 ; parmi ces cinq juges, le président qui avait en-

tendu la femme Radon-Rousseau, le jugecommissairequi avait 

fait l'enquête. 

Le Tribunal, ainsi composé, a prononcé après des plai-

doiries, et ce Tribunal, tout en accueillant la demande en sé-

paration de corps formée par la femme Iladuii-Kousseau, a 

pensé que si elle avait lieu de se plaindre d'excès et d'injures, 

des excès et des injures lui étaient aussi imputables; en consé-

quence de quoi la séparation de corps a été prononcée contre 

les deux époux. Parce qu'elle était ainsi prononcée, le Tribunal 

a annule tgs avantages matrimoniaux réciproquement faits. 

Ô«i peut concevoir, sans faire injure à ce Tribunal, qu'il y 

ait eu notoriété publique de l'insanité de la femme Radon, et 

que cependant on l'ait reconnue coupable des torts moraux, 

excès et injures qui entraînent la séparation de corps? Qui 

peut admettre que, contre un être dénué de raison, notoire-

ment en démence, on ait annulé pour injures des avantages 

irrévocables de leur nature? La notoriété publique, dans les 

cinq derniers mois de la vie de la femme Radon-Rousseau, ne 

la dénonçait donc pas comme insensée? Disons plus, les rela-

tions que les magistrats, que les officiers ministériels ont eues 

avec cette femme pendant ce procès , n'ont donc suscité 

dans aucune conscience cette pensée simple et naturelle, soit 

qu'on ne devait pas écouter sa plainte contre son mari, soit 

qu'on ne devait pas écouter la plainte de son mari contre elle, 

et qu'enfin il y avait iniquité à briser les donations au béné-

fice desquelles, femme insensée, elle n'avait pas pu perdre ses 

droits? 

Non, la notoriété publique, dans la fin de l'année 1852, dans 

lé mois de janvier 1853, ne révélait pas l'insanité d'esprit de 

la femme Radon-Rousseau. On se demande alors comment il 

est possible que, rétrospectivement, le Tribunal de Dreux, à 

la date du 12 février 1856, plus de trois ans après, ait pu dé-

clarer la démence de la femme Radon-Rousseau, en la repor-

tant à l'époque de ces mêmes derniers mois de 1852. Cette dé-

claration incompréhensible porte alors à rechercher si ce sont 

les mêmes magistrats qui ont sur le même sujet, la femme Ra-

don-Rousseau, porté des jugements qui attestent une appré-

ciation si dissemblable sur ses facultés mentales, et on recon-

naît avec bonheur que pas un des juges qui siégeaient le 12 

janvier 1853 dans Paifairè de séparation de corps, pas un seul 

n'a siégé dans l'affaire en nullité du testament et du contrat 

de vente à rente viagère. Mais, alors, qu'est-ce que c'est que 

la notoriété publique de 1856, sur l'état mental d'une femme 

morte en 1853, une pauvre femme qui vivait à Senonches, à 

trente-deux kilomètres du Tribunal de Dreux ? 

Maintenant, nous supplions la Cour de considérer si elle 

peut accepter ce motif, si elle peut aussi, elle, la Cour, pro-

clamer la notoriété publique, en adoptant les motifs des pre-

miers juges. 

Le deuxième motif donné par le jugement, c'est la manie de 

suicide. La faiblesse d'âme qui précipite un être soutirant dans 

la mort n'a jamais été considérée comme constituant l'insanité 

de l'esprit. Le moraliste voit dans le suicide une faute grave ; 

le médecin, le philosophe, le jurisconsulte, n'y out jamais vu 

une preuve de la démence. 

Le Tribunal de Dreux cite comme troisième motif le procès-

verbal d'autopsie qui, dans les paragraphes 5 et 7, constate 

une cicatrice dans les régions de l'encéphale, et où l'un des 

médecins qui constatent cette cicatrice rappelle qu'elle est due 

à un occident à raison duquel il a soigné la femme Radon-

Rousseau deux ans environ auparavant. Est-ce là la maladie 

cérébrale qui avait détruit chez cette femme la sanité d'esprit? 

Alors l'insanité eût précédéla mort de deux ans, et non pas de 

six mois. Dans la vérité, cette femme avait reçu un coup à la 

tête; elle en avait été soignée et guérie, et jamais on n'a con-

sidéré une vieille cicatrice irouvée sur l'enveloppe osseuse du 

cerveau comme faisant preuve de l'insanité d'esprit. 

Après ces démonstrations et pour faire senlir à la Cour com-

bien était téméraire la décision attaquée par la voie de l'appel, 

nous avons présenté à litre de simples renseignements douze 

certificats attestant tous que la femme Radon-Rousseau avait 

vécu et était morte sans aucun dérangement do ses facultés in-

tellectuel'es. 

M. Filleul, médecin, qui a fait l'autopsie, donne le com 

mentaire do son procès-verbal. 11 déclare qu'il a eu de fré-

quentes relations avec elle jusqu'à sa mort ; qu'elle était saine 

d'esprit. Le pharmacien Lelièvre l'a bien connue; elle était 

saine d'esprit. Le percepleur des contributions, M, Pomme-

reaux, certifie l'avoir parfaitement connue pendant vingt-cinq 

ans, et que jusqu'à son décès elle ajoui de la plénitude de ses 

facultés intellectuelles. Le maire de Senonches atteste que, 

d'après la notoriété publique, et à sa connaissance personnelle, 

elle est décédee sans le moindre dérangement dans son état 

mental. Le secrétaire, de la mairie de Senonches donne la mê-

me attestation. MM. Lanchas et Drouin, lous deux membres 

du conseil municipal de Senonches, certifient qu'ils l'ont bien 

connue jusqu'à son décès, qu'elle a joui toujours de toute sa 

raison, que tout le pays s'accorde à reconnaître qu'elle enten-

dait fort bien ses intérêts. Cinq autres personnes ont, avec des 

circonstances variées, donné sur les mêmes faits les mêmes at-

testations. 

Nous n'avons pas cependant la prétention de convertir en 

une enquête judiciaire des documents qui ne pouvaient avoir 

<:e caractère. Nous nous servons de ces certificats uniquement 

pour faire comprendre à la Cour combien les énonciaiions du 

Tribunal de Dreux étaient contraires aux faits qui étaient at-

testés par des hommes vraiment notables, interrogés dans le 

lieu même par les appelants. 

L'avocat des intimés, désigne par Me Bethmont alors 

qu'il était bâtonnier, en exécution de la loi sur l'assistance 

judiciaire, M' Clievrier, a soutenu etedéveloppé le système 

du jugement, de manière à mériter les éloges do M. l'avo-

eat-général Saillard, conformément aux conclusions du-

quel la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche l'acte notarié du l'r février 1853, con-

tenant vente par la femme Radon aux époux Coulpotin-Mous-

seau de la totalité de ses biens, meubles et immeubles, 

« Considérant qne, dans cet acte qualifié vente, on ne sau-

rait voir un verilable contrat à titre onéreux ; 

« Considérant, en effet, que les 2,000 fr. relatés audit acte 

comme taisant partie du prix n'ont jamais été remis à la fem-

me Raduu, qui se trouvait sans argent à sou décès, arrivé 

quinze jours après; 

« C ue les iuO fr. de rente viagère formant le complément 

du prix ne représentaient pas même le revenu des biens ven-

dus ; 

« Considérant d'ailleurs que le séjour de la femme Radon 

dans le domicile des époux Coulpotin et la dépendance néces-

saire où elle se treuvait près d'eux assuraient à ceux-ci la fa-

culté de ne payer les arrérages qu'autant qu'ils le voudraient; 

qu'enfin la simultanéité du testament souscrit le même jour et 

devant la même notaire par la femme Radon, au profit de Coul-

potin, prouve surabondamment l'intention des parties que cet 

acte qualifié vente eût eu realité pour effet de transmettre aux 

époux Coulpotin, sans le paiement d'aucun prix, la totalité des 

biens de ladite femme Radon ; 

n Eu ce qui touche la validité de ce contrat reconnu consti-

tuer une véritable donation entre vifs et du testament du 

même jour souscrit par la femme Radon au profit de Coul-

potin iih . . ; " 
n Considérant que la condition essentielle a la validité ife 

tonte disposition à titre gratuit est que celui qui dispose soit 

sain d'esprit : ' 
n Considérant"que tous les documents de la cause donnent la 

preuve que tel n'était pas l'état de la femme Radon le jour où 

les deux actes susdits ont été par elle consentis à la fots devant 

le même notaire; ..... , 
« Qu'en effet 1° une blessure a la tete reçue deux aï,:, es 

■Bupnravant et dont les traces ont été reconnues dSS* Uulop 

sie qui a été faite après le décès de la femme Radon avait sen-

siblement altéré ses facultés mentales ; 2" une tentative de 

suicide en 1852 avait précédé le suicide consommé par elle le 

15 février 1853, sans qu'aucune autre cause particulière, dans 

nue circonstance ou dans l'autre, ait pu faire naître dans son 

esprit cette funeste disposition ; 3° enfin la précipitation avec 

laquelle ont été consommés les trois actes notariés contenant, 

)''un la liquidation des reprises de la femme Radon, l'autre 

une v"nte simulée de tous ses biens, le troisième sou testa-

ment esJ seule une Prouvo suffisante que la volonté de ladite 

femme Rado'n n'a P0'nt eu de part à leur confection et qu'en 

les souscrivant elle rl'était Pas ®»me d'esprit ; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Guérin, conseiller à la Gourds 
impériale d'Amiens. 

Audience dti 4 juin. 

ASSASSINAT. DEUX ACCUSÉS. 

Line affaire capitale est soumise à l'examen' du jury. 
Le fauteuil du ministère public est occupé par M. Pa-

ringault, procureur impérial. .M' Leroux et de Saint-Tho-
mas, avocats, sont assis au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, ainsi 

conçu : 

« Le 25 janvier 1857, dans la matinée, le cadavre d'un 
homme paraissant âgé de quinze à vingt ans était trouvé 
dans le fossé de la route départementale de Senlis à 
Meaux, à 500 mètres environ du village de Montlévêque. 

« Immédiatement avertie, l'autorité judiciaire se trans-
porta sur les lieux : le cadavre, placé la face contre terre, 
était revêtu d'une blouse ensanglantée; trois énormes 
pavés, pris au tas qui longeait le fossé, furent trouvés 
près du corps et portaient de nombreuses traces de sang. 
La figure était tellement gonflée qu'on reconnaissait diffi-
cilement les traits. Aucune somme d'argent ne fut trouvée 
dans les vêtements de l'inconnu, et une des poches de son 
gilet, encore retournée, semblait indiquer qu'un vol avait 
été commis avant ou après le meurtre. 

« Plus lard, on découvrit dans une pièce de terre, à 
200 mètres du cadavre, un porte-monnaie vide apparte-
nant à la victime. 

« Deux médecins furent commis pour procéder à l'au-
topsie Le nombre des blessures qu'ils constatèrent indi-
quait l'acharnement des meurtriers. La face latérale droite 
du crâne portait jusqu'à huit lésions, qui paraissaient ré-
sulter de l'action d'nu corps contondant ayant agi oblique-
ment et lorsque sa tête était fixée sur le sol. Le muscle de 
la tempe droite était réduit en bouillie, et quatre énormes 
fractures sillonnaient le cuir chevelu. La mort ne pouvait 
être attribuée qu'à ces terribles coups. Les médecins a-
joutèrent qu'elle avait dû être presque instantanée, que 
l'absence de tout signe de résistance et de lutte dénotait 
une agression imprévue et soudaine; que la victime, abat-
tue et étourdie,avait dû être traînée dans le fossé et ache-
vée avec des pavés. 

« Les résultats de l'instruction confirmèrent bientôt les 
données de la science. Reconnu à ses vêtements et à son 
linge, le cadavre était celui de Rieul Drugeon, jeune hom-
me de dix-sept ans, employé à Creil comme garçon meu-
nier, et dont les parents habitaient Senlis. On sut que la 
veille il élait parti de Creil en compagnie d'un sieur Cor-
niquet, de Montlévêque, et qu'il avait reçu 15 fr. de son 
maître qui lui étaient dus pour son mois. En quittant Creil, 
il avait dit à d'autres camarades qu'il irait le soir à Mont-
lévêque. Arrivés à Senlis vers quatre heures et demie ou 
cinq heures, ils s'étaient séparés, et Corniquet avaif pris 
la route de son village, où il était arrivé vers huit heures 
et demie. 

« Par suite de ces indices, ce dernier fut arrêté, et, le 
27, un fait des plus graves vint changer en certitude les 
soupçons que dès l'origine sa conduite et ses réponses 
avaient inspirés. Une femme Daguet, revenant du marché 
de Senlis, avait trouvé dans un champ, à sept ou huit pas 
du fosse où le crime avait été commis, un bâton blanc as-
sez forl; il était taché de sang aux deux bouts, et quelques 
cheveux y adhéraient. Porté chez l'adjoint de Montlévê-
que, il fut immédiatement reconnu par la femme Bouvier, 
qui l'avait prêté à Corniquet pour aller à Creil. 

« Dès que cette circonstance fut révélée à la justice, on 
examina avec attention les vêtements saisis chez ce der-
nier. Des taches de sang assez nombreuses, et rapprochées 
les unes des autres, comme si elles provenaient d'un jail-
lissement, y furent remarquées. Il n'était plus permis de 
douter de la part prise par Corniquet au meurtre du mal-
heureux Drugeon ; ses aveux dissipèrent, au surplus, 
toute incertitude à ce sujet. D'après ses déclarations, en 
sortant de Senlis» il avait été presque immédiatement re-
joint par Drugeon, et plus tard par un nommé Goiseau. 
Une discussion s'était engagée entre eux ; Corniquet avait 
porté sur la tête de Drugeon un coup de bâton qui i'avaif 
fait tomber à genoux, et, au moment où il avait voulu se 
relever, Goiseau l'avait traîné dans le fossé et achevé à 
coups de pavé. Les deux meurtriers s'étaient alors quittés 
pour se retrouver plus tard à Montlévêque. 

« Le 27 février, Goiseau fut arrêté au village de Châti-
ment, au domicile de la veuve Rivière, sa grand'mère, 
oui le logeait. Une somme de 9 fr. 5 c., dont elle ne pou-
vait indiquer la véritable origine, était trouvée chez cette 
femme, après qu'elle avait déclaré au marccbal-des-logis 
de gendarmerie n'avoir en sa possession que 20 à 25 cen-
times en monnaie de billon. 

« Pendant cette perquisition, une imprudente exclama-
tion de Goiseau l'avait trahi. Sachant pour quel fait ôn 
l'arrêtait,, il s'écria : « C'est Corniquet qui a assassiné 
Drugeon. — Comment le s-avez-vous ? — Je n» dis pas 
que ce soit lui, reprit-il ; seulement je le dis capable de le 
faire. » Et le matin même rencontrant des gendarmes, et 
leur parlant de l'arrestation de,son complice, il avait dît 
bien haut que Corniquet était incapable d'un pareil crime. 
Ce n'était point la première fois qu'il se dénonçait ainsi 
lui-même. Il avait été appelé comme bien d'autres, le 
lendemain de l'assassinat, pour reconnaître la victime ; et, 
retournant à Montlévêqu- avec un nommé Bazin, il s'était 
écrié : « Je n'ai pas peur, ce n'est pas moi ; à l'heure où 
cela est arrivé, j'étais loin d'ici; j'étais à Cred. » Com-
ment savez-vous l'heure du crime? lui dit Bazin, tout; le 
monde l'ignore. Goiseau se borne à répondre : « C'est 
toujours bien arrivé la nuit dernière. » 

« Mais ce n'est pas seulement le cri de sa propre cons-
cience qui vient d? signer Goiseau comme un des meur-
triers; l'instruction a encore recueilli d'autres preuves qui, 
malgré ses dénégations, établissent et sa présence sur les 
lieux où le crime a été commis, et sa participation active 
au meurtre de Drugeon. La blouse dont il était revêtu dans 
la journée du 24 février fut saisie; elle portait les traces 
récentes d'un lavage incomplet, destiné à faire disparaître 
de nombreuses taches de sang rapprochées les unes des 
autres et, paraissant provenir d'un jaillissement. 

« Cependant l'accusé affirma que sa blouse n'avait pas 
été lavée depuis un mois, et qu'il n'y avait point de taches 
do sang. L'examen qui en fut fait par un expert ie força 
de recourir à une autre explication ; il reconnut qu'il y 
avait bien des taches de sang, mais qu'elles provenaient 

entendu, et il a déclaré que le rôle de Goiseau, dans cette 
opération, s'était borné à lui amener les agneaux, et que 
l'accusé n'avait pu recevoir aucune éclaboussure de sang, 
alors que lui-même et son aide n'en avaient reçu aucune. 

« Goiseau niait encore sa rencontre sur la route avec 
Corniquet, qu'il prétendait n'avoir pas vu depuis quinze 
jours ; mais les dépositions de plusieurs témoins le con-
fondent sur ce point comme sur les autres. Parti de Mont-
lévêque vers six heures un quart, le nommé Lange avait 
rencontré sur la route Drugeon et Corniquet marchant 
dans une direction opposée à la sienne, et leur avait sou-
haité le bonsoir. 

« Plus loin, et presque à l'entrée de Senlis, il se croise 
avec Goiseau, qui lui demande s'il n'a pas rencontré des 
jeunes gens de Montlévêque, et Lange lui dit alors la ren-
contre qu'il avait faite. Plus tard, un sieur Dambricourt, 
revenant du marché de Senlis, avait dépassé trois indivi-
dus qui, gesticulant et gambadant, se dirigeaient vers 
Montlévêque. L'un d'eux était vêtu d'une blouse grise, et 
l'on se rappelle que Rieul Drugeon portait une blouse de 
cette couleur. Quelque temps après, le sieur Poulet, qui 
avait aussi quitté Senlis, entendit des cris étouffés et aper-
çut bientôt un individu dont les pieds étaient dans le 
fossé, la tête et les bras sur le bas-côté, et qui poussait 
des gémissements ; ie témoin, pensant que c'était un 
homme ivre, continua son chemin. 

« C'est dans l'intervalle de temps qui sépara les deux 
rencontres successives de Dambricourt et de Poulet qu'il 
faut placer J'attaque soudaine et imprévue dont Drugeon 
fut l'objet de .la part de ses deux compagnons de route, et 
les premières déclarations de Corniquet ne démentaient 
point cette version. Mais, à la date du 11 avril, des aveux 
plus explicites de ce dernier accusé vinrent confirmer les 
charges déjà recueillies par l'information : après avoir ré-
pété que leur victime avait été frappée par lui et renver-
sée à coups de bâton, il ajouta que Drugeon menaçant de 
les vendre, Goiseau avait saisi un bâton et lui en avait 
porté de nouveaux coups qui l'avaient étourdi ; mais que, 
surpris par l'arrivée d'un cabriolet, sans aucun doute ce-
lui de M. Poulet, ils n'avaient eu que le temps de se ca-
cher dans le fossé de la route ; la victime respirait encore, 
ce sont ses gémissements qui avaient été entendus par té-
moin, et c'est seulement lorsqu'il se fut éloigné qu'ils ré-
solurent d'achever à coups de pavés le malheureux Dru-

geon. ' ■ : •:«> li 
« Les meurtriers se séparèrent alors pour se retrouver 

bientôt après dans un bal masqué où ils passèrent la nuit. 
Malgré leur jeunesse, les deux accusés ont déjà la plus dé-
testable réputation ; Goiseau a été chassé par son père que 
révoltaient son inconduite et sa par&sse. Quant à Corni-
quet, sans parier de différents vols dont il doit rendre 
compte à la juridiction correctionnelle, il s'est encore ren-
du coupable d'abus de confiance au préjudice du sieur 
Martin, louager, dont il était le serviteur à gages ; il s'est 
approprié diiférentes sommes que des voyageurs lui 
avaient remises pour le compte de son patron. » 

M. le président, après avoir fait retirer les témoins, 
procède à l'interrogatoire des accusés. 

Comme on a pu le voir par la lecture de l' acte d'accu-
sation, l'un des accusés, Corniquet, a fait des aveux sinon 
complets, du moins suffisants pour établir une certitude 
entière dans l'esprit des jurés. Dans les réponses qu'il fait 
aux questions de M. le président, il renouvelle ses avaux, 
et persiste dans le système qu'il a adopté dans l'instruc-
tion. C'est lui qui a porté les premiers coups de bâton à 
Drugeon, qui se disputait avec Goiseau; il l'a étourdi. 
Drugeon l'a menacé, lui et Goiseau, de les dénoncer pour 
les mauvais traitements qu'ils lui faisaient subir; alors 
Goiseau, saisissant le bâton, l'a achevé, et, l'ayant jeté 
dans le fossé, lui a écrasé la tête avec des pavés de grès. 

Quant à Goiseau, toutes ses réponses sont négatives. Il 
n'a pas de système de défense ; car on ne peut qualifier de 
système une négation perpétuelle et absolue, qui le met en 
contradiction avec tous les témoins sans exception. 

Les deux accusés ont, l'un dix-neuf, l'autre vingt ans. 
Rien dans leur extérieur n'indique la férocité de sang-froid 
qu'il leur a fallu pour perpétrer le meurtre qui présente 
des détails d'une horreur heureusement peu commune dans 
les annaies du crime. 

Des pièces de conviction étalées sur la table, devant 
MM. lés jures, indiquent un crime accompli dans des cir-
constances de férocité peu ordinaire. Ce sont d'énormes 
pavés de grès, tachés de sang. L'un d'eux porte encore 
des cheveux attachés à sa surface, avec des fragments de 
la peau de la tête. On y voit aussi un énorme 
gourdin, pareillement taché de sang à l'extrémité la plus 
forte. Ces armes ont servi à la perpétration du crime. Les 
vêtements que portaient les accusés le jour du meurtre 
sont aussi déposés sur la table, ainsi que ie porte-monnaie 
ayant appartenu à la victime, et trouvé depuis entre les 
mains de Goiseau. 

On procède ensuite à l'interrogatoire des témoins. 
Les premiers témoins appelés sont ceux qui ont ren-

contré et ramassé le cadavre de la victime dans le fossé 
do la route, et dans la position décrite en l'acte d'accusa-
tion. Un autre, François Leclerc, journalier à Senlis, a, 
trois jours apiès le meurtre, trouvé dans l'herbe le bâton 
qui a été la première arme employée par les assassins, et 
auquel adhéraient encore des morceaux de cuir chevelu, 
et que tachaient à l'extrémité la plus grosse des marques 
de sang caillé. 

D'autres témoins sont appelés à déposer sur la somme 
que pouvait avoir la victime avant le meurtre et sur le 
porte-monnaie qui la renfermait. 

Victor Martin, jardinier à Seul s, a vu, quinze jours 
avant le meurtre, une quinzaine de francs entre les mains 
de la victime. Il déclare que Drugeon pouvait avoir quel-
ques petites économies. 

Célestine Drugeon, fleuriste à Senlis, sœur de la vic-
time, reconnaît le porte-monnaie qu'elle a elle-même 
donné à son frère. 

Auguste Richard, cordonnier à Senlis. Il a vendu une 
paire de chaussons, le 24, à Drugeon qui était légèrement 
ivre. Corniquet était avec lui et n'était pas ivre. Ce der-
nier a vu Drugeon tirer de l'argent de son porte-mon-
naie. 

Les dépositions qui vont suivre sont de la plus haute 
importance en ce qu'elles établissent la présence des deux 
accusés sur la route et dans le voisinage du lieu du cri-
me, dans la soirée où il a été commis. Elles établissent en 
outre l'heure du crime, qui a eu lieu vers sept heures et 
demie. 

Auguste Lange, scieur de pierres, au Poteau, commune 
de diamant, le soir du 24, rencontra deux p. rsonnes sur 
le chemin de Senlis à Montlévêque. li dit bonsoir. On lui 
répondit bonsoir. C'était à 300 mètres du lieu du crime. 
Le témoin n'a pas distingué les personnes. Plus loin, il a 
rencontré près de Senlis l'acAisé Goiseau auquel il a parlé; 
il était environ sept heures moins dix minutes. Il a échangé 
avec lui quelques paroles insignifiantes. 

Dambricourt, meunier à Marest, a rencontré sur la mê-
me route trois individus. L'un était devant et gesticulait 
comme un homme exalté par l'ivresse. Il portait, autant 
qu'on a pu le voir, une blouse claire. La rencontre a eu 
heu à 4 ou 500 mètres du lieu du crime. Le témoin n'a 
rencontré que ces piétons. C'était vers sept heures. Les 
trois jeunes gens rencontrés se tenaient sur la gauche. 

Poulet, cultivateur à Baron, dépose : 
Je suis parti de Senlis à sept heures. Arrivé près d'une J 

\ tendu des cris rauques, des râlements jy 
c'était un homme ivre. J'ai aperçu, en effet ' C'U 

couché sur la route, les pieds dans le fossé ' Un 

D. Combien y avait-il de temps que vous avj -
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°airne 

passé par M. Dambricourt ? — R. cinq minutes °té ̂  
J'ai continué ma route, et j'ai été rejoint par uns'111 ')lus> 
son, qui était parti de Senlis après moi et que :' 1.eur'^i'N 

Je lui ai demandé s'il avait vu l'homme dans le &
i^endais. 

m'a répondu qu'il n'avait vu personne. Quand i'aiy ^' "j 
naissance du crime, j'ai pensé que les assassins" Co,ls 

aperçu ma lanterne, s'étaient esquivés, laissant leur' ^à>]t 

inachevée 

Il résulte de cette déclaration que c'est dans l'intp 
jui s'est écoulé entre la rencontre de Dambricnn„t „!

v 

Te 

de Poulet, intervalle de cinq minutes au plus quel 
me a été consommé. ' e cri-

Louis Grison, maçon à Versigny, est parti en cabri 

;ricourt et celi
e 

cri, 

de Senlis, cinq minutes après Vprécédent témoin-'in61 

rejoint sans avoir rencontré quoi que ce soit. ' ;| 

Voici maintenant les accusés après le crime. 
Al. Boursier, manouvrier à Montlévêque, a vu (' , 

quet et Goiseau dans un cabaret de Montlévêque Ae^" 

heures trois quarts à huit heures. ' SeP'-

y« Coi, 
Emile Domard, tailleur à Senlis, dépose qu'il a 

seau déguisé au bal à Montlévêque, et qu'il a dan 
SI.'. 

, - ---- --j-, -..i 4v ieuu£ 

vers quatre heures, le paya 2 irancs. On était alors 
le coup du crime qui venait d'être divulgué. Le 
Gompiègne dit à Goiseau, sous forme de plaisanterie 
n'est pas toi qui a fait ce coup-là ? » Goiseau 

ain 
sous 
sieur 
: «Ce 

Ils sont partis du bal à dix heures, pour Senlis. Goi 
chantait en route et paraissait vouloir hâter la m'arcliSeau 

On montre au témoin un plan des localités 11 reeem6 • 
que c'est juste à l'endroit où le crime a été commis 
Goiseau a recommencé à chanter. W 

Jacques Gompiègne, cordonnier à Senlis. Ce témo:n H ■ 
pose sur une particularité singulière.Il a loué un cost 
à Goiseau. Ce dernier, en le lui rapportant le ibidem"16 

tait al 
mé. 

isante 
pas toi qui a lait ce coup-là ! » Goiseau p 

comme interdit, et répondit : « Non, ce n'est pas moi ■ 
puis tourna le dos et s'éloigna brusquement. '9 

On entend le témoin Bazin, qui répète les faits que [i 

a vus énoncés en l'acte d'accusation ; on entend aussi 1°" 
gendarmes qui ont arrêté Goiseau et qui répétèrent les 
rôles imprudentes échappées à l'accusé, et que l'on a vue' 
consignées plus haut. 

Une autre série de témoins vient déposer sur des pw 
les dites par l'accusé dans les prisons de Senlis et deCler-
mont. Trois détenus sont appelés. 

Eugène Droupy, détenu à la maison de correction à 
Senlis, a été demander 2 sous à Goiseau pour Corniquet 
Goiseau a répondu qu'il ne donnerait pas 2 sous pour une 
canaille qui l'avait vendu. 

Eugène Domont, également détenu, confirme la dépo-
sition précédente et ajoute que l'accusé Goiseau, en par-
lant de Corniquet, a dit : « Si je le tenais, je lui ferais pas-
ser un mauvais quart d'heure, comme à l'autre. » 

Clément Lemoine, détenu, raconte que, causant avec 
l'accusé Goiseau, il lui a dit : « C'est toi qui l'as tué? i 

Goiseau a répondu : « Oui, il faut bien le dire, puisque 
j'ai tout le monde contre moi. Je suis un homme perdu. 
Mais j'ai nié tout, et là-bas je nierai encore. » Il lui a pro-
mis de lui envoyer ses effets. 

M. Lassaigne, chimiste, commis pour examiner la na-
ture des taches trouvées sur la blouse de Goiseau, décla-
re qu'il est hors de doute qu'elles ont été produites par du 
sang. 

L'audition des. plaidoiries est renvoyée à l'audience du 
lendemain. 

Audience du 5 juin. 

Après le réquisitoire de M. le procureur impérial et les 
plaidoiries de M" Leroux pour Cormquet, et de M0 de St-
Thomas pour Goiseau, M. le président résume les débats 
et pose au jury les questions qu'il aura à résoudre. 

Le jury se retire dans la chambre du conseil pour y 
délibérer. 

Le jury rapporte un verdict affirmatif sur toutes les 
questions. Des circonstances atténuantes sont admises eu 

faveur de Comique t. 
La Cour, après en avoir délibéré, rend un arrêt qui 

condamne Corniquet aux travaux forcés à perpétuité, 
Goiseau à la peine de mort. 
Goiseau sera exécuté sur la place publique de Beau-

vais. 

Caisse. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 31 MAI 1857. 

Actif. 

{Espèces en caisse, 3,260,579 021 457(771.; 51 

49) 1 ' (EspècesàlaBanque 1,311,197 49 

(Paris. 22,423,122 51 i 

Portefeuille Province. 9,428,682 45} 

(Etranger. 4,211,843 02) 

Immeubles, 

Avances sur fonds publics et actions diverses. 

Correspon- (Province. 8,431,444 811 

dauts de ^Etranger. 387,710 10) 

Frais de premier établissement, 

frais généraux. 

Effetsen souffrance. Exercice courant. 

Actions a émettre. 

Divers. , 

36,083,647 l 

421,479 : 

4,704,738 

8,839,134 l 

285 669 ' 
32,428 

20,000,000 

2>2!',Sttf 

"77,548,762^ 

Passif. 

Capital. 
Actions réalisées. 

Aetionsàémettre. 

Cnpi'al dessous-comptoirs. 

Réserve, 

Comptes-courants d'espèces. 

Acceptations à payer. 

Dividendes à payer. 

Ef'fetsremisfPar divers, 

à l'e u c a i s - i'a r fa i i I i t es d u T r i I 

20,000,000 

20,000,000 

5,559,750 78) 

seau-ut. ( nal de commerce. 57,694 

Corrosemi-fl'rovinot,. 4,190,109 701 

lavis de ^Etranger. 585,890 30) 

Profits et pertes. 

Effetsen souffrance des exercices clos {Ren-

trées sur les). 

Divers. 

'40,000,000 » 

25,913 9a 

5,017,451 23 

4,776,000 » 

1,181,568 32 

22,600 7? 

62,272 bo 

Risques en cours au ,31 mai 1857. ' 

Effets à échoir restant en portefeuille. 3t,063,6- ' 

Effets eu circulation avec l'endossement du ^ gnO 

Comptoir. ' 

59,777,248 4-

Certifié conforme aux écritures : 
Le directeur, 

PINARD. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 JUIN. 

Nous avons rapporté, 

1 nleW hnulovard. avait 

il y a deux jours, 

pris aux robe* 1 

le fe'J' 
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re
 de deux jeunes personnes, sans doute par la mala-

dresse d'un fumeur. Nous apprenons aujourd'hui que ce 

ut les sergents de ville Benoit et Hiot qui ont eu les 

' remiers la présence d'esprit de saisir les étoiles enflam-

P (i
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 et d'étouffer le feu. Le sergent Diot a eu les mains 

brûlées. 

jj 11 existe auprès des justices de paix de Paris des in-

dividus qui, spéculant sur les justiciables, traquent aux 

portes des salles d'audience les pauvres plaideurs, les 

éloignent de toute conciliation, leur donnent de mauvais 

conseils, et enfin leur soutirent, sous divers prétextes, des 
sommes qui varient de 1 à 20 fr. 

L'un de ces individus a été signalé à M. le procureur 

impérial par M. le juge de paix du 8" arrondissement; 

c
'
es

t le nommé Desruelles, demeurant rue Moreau, 54, 
faubourg Saint-Antoine. 

Sur une douzaine d'agents qui fréquentent ma justice de 
paix, d'

1
 l'honorable magistral, il en est à peine trois ou qua-

tre que je crois honnêtes et qui ont quelque entente des af-
faires, le reste ne vaut rien; l'un de ces derniers est un ancien 
clerc d'huissier chassé pour cause de soustraction de deniers 
par son patron qui n'a pas vonlu le livrer à la justice; d'au-
tres ont d'assez pauvres antécédents. 

• Arrivant à Desruelles, M. le juge de paix s'exprime ainsi : 
« 11 est difficile d'être plus ignorant et d'avoir plus d'aplomb 

que cet homme. Il ne sait pas un mot de français, pas un mot 
de droit, et, tous les jours, il est sur la place .loyale, sous les 
galeries, dans la cour de la mairie, dans l'escalier qui conduit 
Union prétoire et dans l'audience même, en quête d'atfaires, de 
pratiques et de dupes. 

« Tantôt il se dit employé à la mairie, tantôt il se dit atta-
ché à la justice de paix, arbitre nommé par moi ; il prend 
tour à tour le titre de jurisconsulte, d'homme de loi, d'avocat; 
il se tient aux portes et interroge tous ceux qui entrent sur le 
sujet qui les amène; il leur arrache les papiers de la main, 
les empêche d'arriver jusqu'au secrétaire du juge de paix, 
pour avoir une simple lettre d'avertissement, et jusqu'au juge 
de paix pour lui demander des avis : « Votre affaire ne regarde 
pas ces messieurs, leur dit-il; il vous faut un avocat, je vous 
en indiquerai un; donnez-moi telie somme.» (Cette somme va-
rie de a à 20 fr., suivant l'apparence du justiciable.) 

« Le plaideur se laisse convaincre, donne son argent à 
l'homme d'affaires, qui ne fait jamais rie», » 

Suivent plusieurs escroqueries de cette nature, que M. 

le juge de paix fait connaître, notamment celle de 5 fr., 
commise au préjudice d'un sieur Bertheau. 

"Cethomme, ayant fait appeler Desruelles dans le cabi-

net de M. le juge de paix, en restitution de ladite somme, 

et n'ayant pu l'obtenir, a déposé une plainte en escroque-

rie, par suite de laquelle Desruclles a été renvoyé devant 
le Tribunal correctionnel. 

J'avais fait dans le temps, dit le plaignant, un contrat 

d'assurances sur la tête de mes enfants ; me trouvant dans 

l'impossibilité de remplir mes engagements avec la com-

pagnie, je résolus d'aller consulter M. le juge de paix du 

8
e
, pour lui demander s'il n'y aurait pas moyen d'arriver 

à la résiliation amiable de mon contrat. En arrivant à la 

salle d'audience, un grand individu,,qui est M. Desruel-

lcs, et qui portait un grand portefeuille sous le bras, s'ap-
procha de moi. 

Voyant, à mon air de regarder de tous côtés, que je 

n'étais pas un habitué des justice de paix,il me dit : « Que 

demandez-vous, mon ami? » Moi, à qui son portefeuille 

donnait confiance, je lui conte mon affaire. « Avez-vous 

des titres? » me demande-t-il. Je lui montre mon contrat. 

« Ça n'est pas, dit-il, de la compétenée du juge de paix, 

ça regarde un avoué. Je ferai pour vous les démarches 

nécessaires; mais il faut que vous me remettiez 5 fr. pour 
l'avance des premiers frais. » 

Comme je n'avais pas 5 fr. sur moi, je lui disque je les 

lui apporterais le lendemain; il me répondit à ça qu'il vien-

drait le lendemain lui-même me rapporter chez moi mon 

titte et que je lui donnerais les 5 francs. En effet, le len-

demain il vint et je lui donnai les 5 francs; quand il eut 

l'argent, il me dit qu'il avait été voir l'avoué, qne celui-ci 

lui avait dit que j'avais fait une sottise et que je devais la 

boire; qu'il n'y avait pas moyen d'arranger mon affaire et 

que j'avais agi comme tous les gens de Vmcenncs qui se 

croient très malins et qui ne sont que des ignorants ; là-
~ ts il s'en va. ' 

dis à ma femme : C'estjun filou ! Alors je retourne à 

stice de paix, je parle à M. le secrétaire, je vas pour 

conter ce qui m'était arrivé; à peine si j'avais com-

mencé, qu'il m'interrompt et me dit: «Je connais l'aigrefin 

'lui vous a trompé,» et là-dessus il me donne un papier pour 

rater M. Desruelles devant M. le juge de paix. A la première 

citation, il ne comparaît pas ; on lui en envoie une autre; il 
v,

ent et il soutient qu'il a dépensé 5 fr. pour mon affaire; 

mais M. le juge de paix lui ayant dit qu'il n'était qu'un fripon 

<ju déshonorait la salle d'audience, et lui ayant ordonné 

de me rendre mon argent, Desruclles, après beaucoup 

a hésitation, fiait par dire qu'il n'avait pas la somme sur 

Ni, niais qu'il me l'apporterait à l'audience du lendemain, 

il y suis allé quatre ou cinq fois, mais quand j'ai vu que 

G était inutile et que je perdais mon temps, je n'y ai plus 
''etourné. 

Le prévenu a escroqué, dans d;s conditions analogues, 
ly

 hancs à une pauvre fille ; depuis la poursuite, il lui a 
restitué cette somme. 

Interrogé, le sieur Desruelles soutient qu'il a fait des 

^marches pour le plaignant et que les 5 francs étaient le 
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 démarches ; il est, dit-il, au-dessus d'une pa-

e
"le misère, attendu qu'il est propriétaire dans plusieurs 

^imuries dont il cite les m mis. 

Iribunal l'a condamné à huit jours de prison. 
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 Nicolas Walborn, maréehal-des-logis au 
S'nieut d'artillerie , comparait devant le 2" Conseil de 
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ar
 M. de Maussion, colonel du 7" régi-

e
 ''gne, sous l'accusation de désertion à l'intérieur 

''^remplaçant. 

'* sous-officier, doué de beaucoup d'intelligence et 

l'ut détaché de son régi' 

syant 

ment 
reçu une bonne éducati 'il!. 

cnm ' ■ï>our (^tre cmplové 

ES?0? ^argée par 
iux travaux et écritures de la 

le gouvernement de préparer 

eot. j'Orie 

2 novembre 

portent 

sous un 
je passais mon temps 

Deux mois s'étaient déjà écoulés, lorsque le brigadier 

de gendarmerie du canton de Courbevoie fut informé coir-

hdeniiellement qu'il se trouvait dans un cabaret de celte 

ville mi militaire dans la plus grande détresse, et qui né-

anmoins prétendait faire partie d'une commission chargée 

d écrire l'histoire de la guerre de Crimée ; il appelait ainsi 

1 intérêt des assistants qui s'empressaient de lui offrir les 

aliments dont il paraissait avoir grand besoin. Le brigadier 

de gendarmerie, accompagné de deux gendarmes, se ren-

dit au cabaret indiqué, et arrêta cet individu qui n'était 

autre .que le maréehal-des-logis Walborn. Dans l'interro-

gatoire que l'agent de la force publique lui fit subir, il 

avoua qu'il était en état de désertion depuis le 5 mars, et 

maintint, au grand étonnement des gendarmes, la décla-

ration qu'il avait faite qu'il était attaché à la commission 
historique de la grande armée d'Orient. 

Survie vu du procès-verbal d'arrestation mentionnant 

cette ueclaration, M. le maréchal, commandant en chef 

de fermée de Pans et la 1™ division militaire écrivit au 

gênerai présidant cette commission, à l'effet d'être ren-

seigné sur la position du sous-oflicier arrêté dans une si 

fâcheuse et si déplorable situation. M. le général de divi-

sion Thiry confirma la déclaration de Walborn et donna 

à M. le maréchal Magnan les renseignements que nous 

avons rapportés. En conséquence, le maréchal envoya ce 

sous-officier à la maison de justice militaire pour êtrejugé 

par le 2
e
 Conseil de guerre, sur l'accusation de désertion. 

Walborn est un jeune homme de haute taille, d'une 
bonne tenue militaire ; ses traits fins et réguliers 
l'empreinte d'une grande souffrance. 

M . le président, à l'accusé : Vous étiez attaché à la com-

mission historique de l'armée d'Orient; vous aviez là une 

belle position qui, vous plaçant en évidence, pouvait vous 

procurer un rapide avancement ; pourquoi avez-vous dé-
serté et compromis ainsi votre avenir? 

Le marécliat-des-logis ïFalborn : Parce que j'avais déjà 

quelques dettes quand j'ai quitté Besançon, et je les ai 

grossies pendant mon séjour dans Paris. Les créanciers 

commençaient à me tourmenter, et cela me donnait de 

l'humeur. Je voyais arriver le moment où je serais hon-

teusement renvoyé de cette commission. Ce renvoi m'au-

rait forcé de retourner à Besançon ; c'était me rapprocher 

des créanciers les plus pressants. J'ai perdu la tête, et, 

accablé de chagrin, je me suis mis à courir les champs 
sans savoir ce que je deviendrais. 

M. le président : Comment avez-vous vécu pendant le 
temps de votre absence ? 

L'accusé : J'allais chez des amis, et, tantôt 
prétexte et tantôt sous un autre 

avec ceux qui m'hébergeaient. 

M. le président : C'était une bien triste manière de 
vivre. 

M. le commissaire impérial: Il existe au dossier un 

document qui prouve que le niaréchal-des-iogis Walborn 

allait dans les cantines des régiments, à la pension des 

sous-officiers, où il savait que l'esprit de camaraderie lui 
ferait offrir une place à leur table. 

L'accusé : Je n'avais pas d'argent... 

M. le président : Il fallait retourner à votre poste , et 

vous ouvrir franchement à vos supérieurs, qui, sans au-

cun doute, se seraient empressés de venir à votre aide. Au 

lieu de cela, vous allez vagabonder ef piquer des dîners à 
droite et à gauche. 

Le maréehal-des-logis^. Plus ma faute était grave , 

moins j'osais me présenter devant les membres delà com-

mission dont je craignais le mécontentement. 

M. Dauvergne, substitut du commissaire impérial, sou-

tient l'accusation de désertion à l'intérieur ; il fait connaî-

tre au Conseil les notes données à Walborn par son capi-

taine qui lui reproche d'aimer un peu trop le jeu, ce qui 

lui a fait contfacter.de grosses dettes à Besançon même ; 

ces notes se terminent en disant que, lorsque Walborn a 

pris un parti, on réussit difficilement à le faire revenir sur 

sa décision, quelque mauvaise qu'elle soit. Il conclut à 

l'application de la peine portée par l'arrêté de vendémiaire 
an XII. 

M
e
 Loriol n présenté la défense de l'accusé. 

Le Consul, après quelques instants de délibération, a 

déclaré, à l'unanimité, le maréehal-des-logis Walborn 

coupable de désertion, étant remplaçant, et l'a condamné 
à la peine de cinq années de boulet. 

— Le sieur Louis Laplace, ouvrier en bâtiment, était 

occupé, hier après midi, à des travaux de son état dans 

une maison en réparation, rue du Faubourg-Montmartre, 

4, et il se trouvait sur le carré du cinquième étage, où il 

prenait ses dernières mesures pour achever la cage de 

l'escalier qui devait y aboutir. A cet effet, il avait dû se 

pencher en avant pour reconnaître la ligne d'aplomb, 

quand soudainement il fut surpris par un éblouissement 

qui lui lit perdre l'équilibre et détermina sa chute de cette 

hauteur sur le sol où il resta étendu sans mouvement. On 

s'empressa de le relever et de lui donner lès premiers 

soins; le commissaire de police de la section de l'Opéra, 

prévenu de cet accident, se-rendit en toute hâte sur les 

lieux et fit prodiguer à la victime les secours de l'art par 

un médecin qui parvint à ranimer un peu ses sens ; mais 

en même temps le docteur constafaque cet infortuné avait 

eu le crâne fracturé dans la chute et qu'il était dans une 

situation à peu près désespérée. On le fit transporter sans 

perdre de temps à l'hôpital Lariboisière où, malgré les 

soins qui lui ont été continués, il a succombé deux heu-

res plus tard. Le sieur Laplace était, un honnête ouvrier 

généralement aimé et estimé ; il était chef d'une famille 
dont il était l'unique soutien. 

— Un autre accident,-non moins funeste, est aussi ar-

rivé le même jour, entre quatre et cinq heures de l'après-

midi, sur la voie du chemin de fer du Nord. L'un des ou-

vriers travaillant sur la ligne à La Chapelle, nommé 

Pierre Sandoz, âgé de trente-quatre ans, ne s'étant pas 

assez éloigné au passage d'ufi train, a été atteint à la tête, 

de l'artillerie française pendant la campagne 

Walborn quitta la garnison de Besançon au mois 

1856, pour venir à Paris remplir sa mis-

té, qui se réunissait au musée d'ar-
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devait rendre les commentaires inutiles. L'illusion n'a pas 

été de longue durée ; la science du droit, comme toutes 

les autres sciences, n'a jamais dit son dernier mot ; les in-

térêts que la loi a voulu régler sont si multiples, les prin-

cipes auxquels le législateur a obéi sont parfois si contra-

dictoires, que l'application n'est pas chose facile, et si les 

gens du monde croient qu'il n'y a qu'à ouvrir le Code 

pour remplir l'office déjuge, ils sont bien vite détrompés, 

quand, poussés par leurs passions ou par des conflits trop 

souvent inévitables, ils abordent l'arène judiciaire. Oh! 

alors ils comprennent au prix de quelles études et de quel-

les veilles l'avocat a mis la lumière dans le chaos de leurs 

affaires; ils rendent hommage aux laborieuses méditations 

du magistrat, et ils ne s'étonnent pas non plus que les 

commentateurs dans les livres desquels ils vont chercher 

leurs armes, soient si nombreux et si divisés. 

Que de noms illustrés par l'étude du Code Napoléon ! . 

Depuis Touiller jusqu'à M. Troplong, la liste est longue; 

chaque jour une individualité nouvelle essaie d'y obtenir 

une place. Celui-ci y parvient par la sûreté de son juge-

ment, celui-là par l'étendue de ses connaissances, un au-

tre par la verve et l'ardeur de sa polémique. Il faut cer-

et parmi les premiers, un nom 
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LK DROIT CIVIL FRANCHS, par K.-S. ZALHABLE, traduit de 

l'allemand sur la cinquième édition; annote et rétabli 

suivant l'ordre du Code Napoléon, par 

président du Tribunal de Reims; et Cu 

docteur en droit (1). 

Le Code Napoléon, c'était l'espérance 

MM. C. 

YuitGlv, 

MAi-SB, 

avocat, 

de ses auteurs, 

T'i firor 
t immédiatcut'eiti do vaiftôs recherché». 

(i) S vol. in-8". Lee tomes , 
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11 st 111 sont eu vérité. Librairie 

tainement faire figurer, 

étranger, celui de Zacharise. Le célèbre professeur de 

l'Université d'tfeidelberg a eu la bonee fortune unique de 

réunir tous les suffrages, en deçà et au delà du Bhin. 

Nous avons déjà rendu justice au mérite d'une œuvre 

qui, au milieu de tant de travaux distingués, se fait remar-

quer par sa puissante originalité. Zachariœ a fait un livre 

qui est aussi bien placé dans les mains de l'étudiant que 
dans celles de l'avocat et du juge. 

U ne faut pas insister sur des avantages incontestables ; 

nous ne voulons, aujourd'hui, qu'appeler l'attention sur 

la traduction nouvelle offerte par MM. Massé et Vergé. 

Elle est maintenant parvenue à son troisième volume, et 

il est permis de se faire une idée de ;ce qui revient en 

propre aux traducteurs dans le succès i de l'entreprise. 

On sait qu'ils ont rétabli dans les mati ères l'ordre du 

Code ; l'innovation ne plaît pas à tout le monde ; la classi-

fication de Zacharire était-elle plus scientifique? C'est possi-

ble, mais, et cela nous suffit pour les absoudre, l'ouvrage 

y gagne en clarté. Le travail de Zacharise se divise en 

deux parties bien distinctes : la première contient l'expo-

sition des principes généraux ; la seconde, reliée au corps 

du livre par des renvois, se compose de notes où toutes 

les variétés de la doctrine et de la jurisprudence sont ana-

lysées. Sous ce dernier rapport, il y avait beaucoup à faire 

pour que Je commentaire pût se suffire à lui-même. La 

doctrine a ses nouveaux champions, ses novateurs sou-

vent très osés, avec lesquels if faut compter. La juris-

prudence, qui doit tant de force à son caractère ordi-

nairement traditionnel , a ses progrès , et pourquoi 

ne le dirions-nous pas ? elle a aussi ses chutes. La 

critique est là, pour lutter, tantôt contre l'influence 

excessive des idées reçues, tantôt contre les brusques 

revirements que de hautes intelligences déterminent par 

le prestige de leur talent. 11 faut une logique bien ferme, 

des connaissances théoriques bien sûres, un esprit prati-

que bien exercé pour donner à chaque mot son véritable 

sens, faire la part de chacun, et, en fin de compte, conclu-

re et donner le mot décisif. Voilà le travail accompli avec 

beaucoup de supériorité par deux hommes qui avaient dé-
jà donné des preuves de leur savoir. 

Sans jamais altérer la pensée dont ils sont les interprè-

tes, MM. Massé et Vergé savent faire acted'indépendanee, 

et se séparer du maître quand la raison leur semble plus 

forte que le imître. Cette divergence éclale bien plus sur 

les principes généraux que dans l'application des règles 

pratiques; on sent que ce n'est pas le même esprit politi-

que et philosophique qui anime l'auteur et les annota-

teurs. Le titre des Biens est un de ceux où la théorie joue 

le plus grand rôle.fOn ne doit pas être étonné, dès lors, de 

voir les interprètes pénétrés des idées françaises apporter 

dans leurs divisions et dans leurs définitions une intelli-

gence plus juste de notre organisation administrative et 

politique. Le désaccord qui se manifeste parfois est très 

marqué dans les notions historiques sur les succes-

sions. Les règles tracées par le Code Napoléon sont, de 

la part de Zaehariae, l'objet de ci itiques auxquelles MM. 

Massé et Vergé ne s'associent qu'avec réserve. «Quellesjque 

« soient ces imperfections, disent-ils, le Code n'en a pas 

« moins le mérite d'avoir introduit l'égalité dans les parta-

it ges, et d'avoir fait disparaître les privilèges qui s'atta-

« chaient aux personnes et aux biens. C'est là le principe 

« fondamental du Code enmatière de succession et de pro-

«priété. C'est là lagrande réformequiluiassure un carac-

» tère distinctif, et qui en fait le point de départ de la so-
« ciété moderne. » 

Nous ne pouvons, dans les bornes resserrées d'un 

compte rendu, donner à notre gré les preuves de notre 

appréciation; mais il ne suffit pas de feuilleter l'ouvrage 

pour se iconvaincre du soin religieux apporté à l'examen 
des points les plus épineux. 

Quelle est l'origine de la propriété ? Le calme s'est fait 

autour d'une question qui, hiereneore, soulevait de violen-

tes clameurs. Nous trouvons dans le deuxième volume un 

résumé aussi rapide que complet des systèmes dans les-

quels, pour employer les expressions de Portalis, on ne 

semble faire de la terre la propriété de tous que pour ne 

respecter le droit de personne. « On ne s'est pas assez 

« méfié de ces sysiènv s, disent en terminant MM. Massé 

« et Vergé; ils ont reparu précurseurs des révolutions 

n nouvelles, qui à leur four leur ont rendu l'appui qu'el-

« les en avaient reçu, et la propriété, do nouveau atta-

« quée dans ses fondements par les écoles socialis-

« tes et communistes, a trouvé en MM. Thiers et Trop-

« long ses deuxiiplus éloquents défenseurs. Peut-être l'at-

« taquera-t-ou encore et la lutte recommencera-t-elle. Les 

« adversaires de la propriété pourront avoir un seul jour, 

« ce qu'à Dieu ne plaise, la force et la puissance, mais 
« ils n'auront jamais la justice et la raison. » 

Ce sont là des digressions qui montrent combien, avec 

de la méthode et de la sobriété dans l'exposition, on peut 

réuiiir de matériaux sans sortir du cadre qu'on s'est im-
posé. 

Le troisième volume, ~jti depuis plusieurs mois déjà a 

vu le jour, est consacré aux donations entre-vifs et testa-

mentaires, et aux obligations. Nous avons particulière-

ment remarqué la dissertation relative à la validité des 

dons manuels. Les arrêts se montrent-ils assez sévères 

dans l'examen des conditions essentielles à cette vali iité ? 

Avec le développement prodigieux de la fortune mobi-

lière, le don manuel prête facilement à la fraude et de-

vient un danger pour les familles. C'est un moyen trop 

souvent employé pour dissimuler des avantages non 

avouables et qui ne mérite pas les faveurs qu'on lui ac-

corde sous l'empire d'une loi qui n'a pas même prononcé 
les mots : don manuel. 

Louons en passant les auteurs d'avoir protesté, en dé-

pit d'une jurisprudence formidable, contre cette doctrine 

qu'il suffit, pour la validité d'une donation, qu'elle ait la 

l'orme extérieure du contrat sous l'appavence duquel elle 

;i été déguisée. Répétons avec MM. Massé et Vergé qu'il y 

a quelque chose qui choque le bon sens, l'équité et la mo-

rale à annuler une donation faite "par celui qui, tout en 

voulant observer la loi et les fonn s, en aura cependant, 

par-inadvertance, omis une, et à tenir pour valable la do-

nation déguisée faite par celui qui, sciemment et de pro-

pos délibéré, aura omh toute* les formes, 

! m I!..UÎ uw>iv>- «»« la jurispradciieo a ie \Am souvent 

à intervenir, c'est sans contredit celle qui touche aux par-

tages d'ascendants ; en admettant ce mode de dessaisisse-

ment qui participe à la fois du partage et de la donation, 

le législateur a eu en vue d'éteindre les procès, de faire 

régner la paix dans la famille. Hélas ! il faut le recon-

naître, le but qu'il se proposait est rarement atteint. Il 

suffit d'ouvrir les recueils d'arrêts pour constater que les 

partages anticipés contiennent en germe plus de contesta-

tions que les partages ordinaires. Ici, tout a donné lieu à 

difficultés : le caractère de l'action en rescision pour 

cause de lésion, ou de l'action en réduction pour avanta-

ges excessifs, le point de départ du délai dans lequel ces 

actions peuvent être intentées, la réunion à la masse des 

biens compris dans le partage pour le calcul de la por-

tion disponible ou de la réserve. Sur presque toutes ces 

questions, la jurisprudence semble maintenant fixée, mais 

faut-il aller jusqu'à dire, comme le soutiennent MM. Massé 

et Vergé, que, pour juger s'il y a eu lésion dans un par-

tage, il faut estimer les biens qui y sont compris, suivant 

leur valeur au jour du décès de l'ascendant, et non sui-

vant leur valeur au jour du partage? Ce serait, suivant 
nous, consacrer une véritable iniquité. 

Oui, le père de famille doit respecter le principe fonda-

mental du partage, l'égalité; mais à quel moment faut-il 

se placer pour voir si ou non cette égalité a été respec-

tée ? Manifestement au jour du partage. Autrement ce se-

rait conférer un droit illusoire. Le temps, surtout dans no-

tre siècle de rapides transformations, se chargera toujours 

de détruire l'égalité la plus équilablement réglée, et le 

partage d'ascendants, s'il n'a absolument rien de définitif, 

au lieu d'être un bienfait, deviendra une cause de ruine. 

L'enfant qui aura disposé de son lot, même sans bénéfi-

cier sur sa valeur, pourra, au décès du chef de famille, 

par suite de l'ouverture d'une route ou de la création d'un 

chemin de fer, voir l'estimation de sa part portée à des 

chiffres fabuleux, et être obligé de rapporter des sommes 
considérables. 

Les Obligations ! quand on prononce ces mots, il est 

impossible que le nom de Pothier ne se présente pas à la 

mémoire. Sur ce point, les rédacteurs du Code lui ont 

tout emprunté, tout, sauf sa méthode, et ils s'en sont mal 

trouvés, car on leur a justement reproché d'avoir confondu 

les choses les plus distinctes, les obligations qui ont des 

sources diverses et les contrats ou conventions qui sont 

une des sources des obligations, et, après s'être tracé un 

plan vicieux, de n'y avoir pas été fidèles en introduisant 

dans un titre ayant un objet spécial certaines matières 

ayant trait aux obligations en général. C'est ici qu'il'est 

indispensable, au milieu des définitions les plus abstraites, 

de poser avant tout les principes. Les expressions n'ont 

pas d'équivalent, et c'est pour ne l'avoir pas assez com-

pris que les anciens auteurs, et le Code à leur suite, ont 

apporté tant de confusion et d'obscurité dans l'inextrica-

ble théorie des obligations divisibles et indivisibles. 

Nous voudrions pouvoir nous arrêter sur le chapitre de 

la preuve des obligations, dire quelques mots de la preuve 

testimoniale exceptionnellement admise ob nequitiam Iw-

minum, dit Zachariaj, mais il faut finir ; aussi bien n's -

vons-nous pas la prétention de présenter l'analyse d'un 

ouvrage qui embrasse toute notre législation civile. Notre 

but aura été atteint si nous avous montré que la nouvelle 

édition de Zacharias et le travail qui appartient à MM. 

Massé et Vergé forment, dans toute l'étendue du mot, un 

bon livre, écrit sans entraînement, avec cette mesure dam; 

la critique si essentielle quand il s'agit de servir de guide 

à la jeunesse et d'initier aux mystères du droit les hom-
mes appartenant à toutes les professions. 

Paul LENORMANT, 

Procureur impérial au Tribunal de Marseille. 

Le Journal pour Tous vu ço^iiiencer la publication 

d'un roman de M. Paul Fév^., intitulé : LES COMPA-

GNONS DU SILENCE. Dans cet ouvrage, l'un des plus 

émouvants qui soient sortis de la plume de M. Paul 

Féval, se déroule un tableau complet du brigandage 

italien dans la première moitié du dix-neuvième siè-

cle. LES COMPAGNONS DD SILENCE sont illustrés par 
M. Bertall. 

* 1/* j 
fin courent, — 

A ii comptant, D" 

Fin courant, — 

69 20.—- Sans chang. 
09 30.— Baisse « 05 

91 90.— Baisse « 10 
92 —.— Sans chang. 

Nous ne saurions trop recommander aux personnes qui 

portent des pièces artificielles, et qui ne peuvent suppor-

ter dans la bouche aucun embarras ni la moindre odeur, 
les denliers artificiels FATTET. 

Approuvés par les médecins les plus illustres, ces den-

tiers sont doux et légers aux gencives, et ne donnent ja-
mais lieu à aucune mauvaise odeur. 

255, rue Saint-Honoré, où se trouve l'eau pour l'em-
baumement des dents. 

Prix : 6 fr. avec la brochure explicative. 

— On lit dans Y Estafette qu'il n'est plus possible d'ex-

pédier, avant le 25 du courant, aucun flacon du nouvel 

engrais du cuir chevelu (substance Steck de Stuttgard 

dont plusieurs feuilles médicales ont publié les résultats 

inespérés dans des cas de calvitie, denudations partielles 

et chutes de cheveux rebelles à tout traitement. L'approvi-

sionnement en étant complètement épuisé, M. V. Rochon 
aîné, dépositaire général, 64, rue Sainte-Anne, ne peut 

que prendre note des demandes qu'on lui adresse. 

— Aujour i'hui, à f'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra 
en trois actes, paroles deE.de Plauard , musique d'Hérold, 
joué par l'élite de la troupe. Le spectacle commencera par 
Jean de Paris, opéra-comique en deux actes, paroles de Sainl-
Just, musique de Boïeldieu. 

— L'Hippodrome donne aujourd'hui son beau drame éques-
tre de Mazeppa, avec de piquants intermèdes,le >aut du lliable 
et le Char des Abeilles. Pricini, dans son exercice de l'Homme-
Caoutchouc, fera courir tout Paris. 

SPECTACLES DU 7 JUIN. 

OPÉRA. — Marco Spada, François Villon. 

FRANÇAIS. — Bataille de Dames, les Fausses confidences. 
OpÉiiA-CoMitiCE. — Jean de Paris, le Pré aux Clercs. 
'THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Nuits d'Espagne, Oberon. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 
GYMMASE. — Les Comédiennes, la Sarabande. 
VARIÉTÉS. — La Canaille, les Lanciers, la Comète. 
PALAIS-ROYAL. — Gammina, Bureau des objets perdus. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Vampire, Jocko. 
AMBIGU. — Le Naufrage de la iiéduse. 
G.UTÉ. — Antony, les Paysans. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Deux Faubouriens. 

FOLIES. — Bose, un Cœur qui soupire, Sous un hangar. 
LUXEMBOURG. — L'Eau et le feu, l'Eté, Vieilles amours. 
BEAUMARCIIAIS. — L'Enfint du tour de France. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h 
HIPPODROME. — Mazeppa, le char de l'Abeille. 

PRÉ CATELAN. — TOUS les jours, promenade, concerts, marion-
nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 

CONCERTS MLSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heur°° 
. concert-promenudo. Prix d'entrée ; i fr. 

MAMU.«. — Soir4« dansants» les dimanche*, mm) 
•;t snmt'ih». # lis', jeudi* 
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Ventes immobilières. 

fSSÊÊSSÊ 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

m\m DU M i TOULON 
Etude de M» ORTIUUF, avoué à Toulon. 
A vendre par licitation le 16 juin 1857, à huit 

heures du malin, pardevant le Tribunal civil de 
Toulon (Vaf), une grande propriété, connue sous 

le nom de JARDIN »u ROI, située à Toulon, 
sur les Lices, et comprise dans la nouvelle enceinte 
de la ville. 

Terrains à bâtir, 
environ. 

Mise à prix: 180,000 fr. 

.(7118) 
i:4 ai li" 

Contenance, 17,000 mètres 

rue 

MAISON A PARIS 
Etude de M» FRANÇOIS, avoué à Paris, 

de Grammont, 19. 
Vente sur licitation aux criées du Tribunal de 

la Seine, ie 20 juin 1857, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Chemin-
de-Ronde de la barrière Ménilmontant, 7 ancien 
et 21 nouveau. 

Sur la mise à prix de : 23,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" FRANÇOIS, avoué ; 
2° A Me Meignen, notaire à Paris, rue Saint-

Honoré, 370 ; 

3° A M. Meignier, rue de Trévise, 26 .(711 S) 

MAISON RUE MONTORGUEIL, A PARIS 
Etude de SI" BONNFL DE LONGCHAiHP, 

avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 
Vente sur licitation, à l'audience des criées du 

Tribunal civil delà Seine, le mercredi 17 juin 
1857, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Montorgueil, 
Sf, composée de six étages carrés et le sixième 
lambrissé. 

Produit : 2,200 fr. Impositions à la charge du 
locataire. 

Mise à prix î 25,000 fr. 
S'adresser : l'J à Mc BONNE li OE LONG 

CIIAlHl», avoué poursuivant; 

2" A Me Warnet, avoué colicitant, rue de Ri-
voli, 132; 

3° Et à M4 Chandru, notaire, rue St-Denis, 45. 

(7127) 

Ventes mobilières. 

IMPRIMEUR LITHOGRAPHE 
(Fonds d'), rue Montmartre, 78, à vendre, en 

l'étude de M* ACLOOC1S, notaire à Paris, rue 
Montmartre, 146, le 13 juin 1887, à midi. • 

Mise à prix : 8,000 fr. 
Beau matériel à dire d'experts. (7134)* 

SOCIÉTÉ DES MINES DE TÉNÈS 
(CONCESSION DE L'OUED-ALLÉLAH) 

Conformément aux articles 15 et 16 des statuts 
de la compagnie des Mines de Ténès, MM. 

les actionnaires sont convoqués en assemblée gé-
nérale ordinaire et extraordinaire pour le 29 juin 
présent mois, à trois heures après midi, dans l'une 
des salles du bazar Bonne-Nouvelle, a l'effet de 
statuer : 

1° Sur les comptes du gérant, exercice 1856, et 
siir les divers objets énumérés eu l'article 17 des 
statuts ; 

2° Sur les projets et conventions provisoirement 
arrêtés par le gérant, devant avoir pour effet, 

sans changer le chiffre statutaire du capital social, 

de relever le fonds disponible au niveau des be-
soins de l'exploitation; 

3° Et en cas d'approbation par l'assemblée gé-
nérale desdits projets et conventions, sdr une nou-
velle rédaction de l'article 26 des statuts. 

Pour que les décisions de l'assemblée générale 
à l'égard des objets indiqués dans les paragraphes 
2° et 3" ci-dessus soient valables, elles devront, 
conformément à l'article 24 des statuts, être prises 
à la majori té des membres présents ou dûment re-
présentés, propriétaires des trois quarts au moins 
des actions. 

Conformément à l'article 18 des statuts, les acion-
naires qui voudront prendre part par eux -mêmes 
ou par leurs mandataires à l'assemblée générale du 
29 juin présent mois devront déposer leurs titres 
(cinquante actions au moins de 100 fr. chaque), 
cinq jours au moins avant celui de ladite assem-
blée : 

gl° A Paris, au siège de la société, rue de Pro-

vence, 8, de dix heures à trois heures ; 
12" A Londres, chez MM. C. Devaux et O, 62, 
: Ivmg-William Street; 

3° A Marseille, chez MM. J. Limozin, Lamotte 
HH et O, rue Saint-Jaume, 5 ; 

4° A Sedan, chez MM. Iîertèche, Baudoux-Ches-
! non et Ce, banquiers, 

Un récépissé avec une carte d'admission, et au 
besoin un modèle de pouvoir pour se faire repré-
senter, seront délivrés à chaque déposant. 

Le gérant, 
(47942) a. FLEURY. 

CAISSE GRALDES CHEMINS DE FER 
Le conseil de gérance de la Caisse généra-

le «les Chemins de fer, conformément à 
l'article 37 des statuts, prévient les actionnaires 
qu'une assemblée générale extraordinaire aura 
lieu le jeudi 10 septembre prochain, à huit heures 
du soir, rue Richelieu, 99. 

Cette assemblée a pour but de recevoir com-
munication de la démission de M. J. Mirés, l'un 
des membres du conseil de gérance, et de prendre, 
s'il y a lieu, toutes mesures conformes à l'article 

Ai des statuts. 
Aux termes de l'article 35 des statuts. ( assem-

blée extraordinaire doit être composée des deu\ 
cents plus forts actionnaires qui se seront fait ins 
crire sur le registre de la société en déposant leurs 
actions dans la caisse sociale dans les deux mois 
qui précèdent la confection de la liste, laquelle 

doit être arrêtée par le conseil de gérance un mois 
avant lë jour fixé pour la convoçaiion. 

En conséquence, ceux de Mil. les actionnaires 
qui désirent faire partie de l'assemblée géné-
rale extraordinaire sont invités à se faire inscrire 
et à déposer leurs titres avant le lundi 10 août 
prochain, tous les jours, de dix heures à quatre 
heures, au siège de la société, rue Richelieu, 99. 

(17958) 

SOCIÉTÉ HOUILLERE 

DE VENDIS - LEZ - BÉTH11NE 
Le conseil d'administration de la Société 

Houillère «le Vendin - le» - Bétbun« a 

l'honneur de donner avis à MM. les actionnaires 
de ladite société qu'en exécution de l'article 28 
des statuts, la première assemblée générale aura 
lieu à Arras, le samedi 11 juillet prochain, à onze 
heures précises du matin, à l'hôtel de l'Univers. 
Il sera adressé des cartes nominatives d'admission 
à ceux d'entre eux qui auront le droit d'assister à 
la réunion. (17953) 

SOCIÉTÉ EMILE KNAR lï C,E 

Le gérant a l'honneur de convoquer la réunion 
de MM. les actionnaires en assemblée générale or-
dinaire et extraordinaire pour le samedi 27 juin 
courant, au siège de la société, rue Bergère, 12, 

à deux heures de relevée, à l'effet : 1° d'approu-

ver les comptés de l'exèreice écoulé de 1856 • 2^ 

de fixer le dividende à distribuer ; 3° de réformer 
les statuts et do les mettre en harmonie avec la h,; 
du 17 juillet 1856. 

Il rappelle que les propriétaires de cinq h 

lions et au dessus composent seuls les assemblées 
générales, et que ces aase«ihf>.. pour délibère» 
valablemêtif, doivent représenter la moitié dp 
actions. (17959; 

100 000 suis, EXEMPLAIRES de fous éerits, dess 

musique, plans, etc. sont reproduits 
par toute personne ave; la presse autographlqug 
llagueneau, 10, rue Joquelet. "(i7907j; 

ENCRE A MARQUER Li LINGE 
ineffaçable, sans préparation préalable. — Clie' 

WALSH, pharmacien, 28, place Vend6me.(17&61j' 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les ôtof-

fes et les gants, sans laisser d'odeur, par la 

RENZINE-COLLAS DauPh1nttXis
Rue 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(17929)* 

li * l\fil k f 1? A réenlatear, 5 méd'K Guéri-
lï. VHlAUlJ son rad'e des hernies. Ne se trouve 
que chez BIONDETTI de Thomis, r. Vi vienne, 48 

(17803)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M"' Lachapello,

 raa
i_ 

tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rus 
duMonthabor,27.. près les Tuileries. (1773g/ 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le BROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Wentea mobilières. 

VKKTKS PAd AUTORITÉ 1)8 JUSTICE 

■ Le 4 juin. 
En l'hôtel ,des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(•2S20) Buft'el, lubies, divan, pendu-
les, etc. 

. Le 7 juin. 
En une maison sise à Clichy, route 

de la Révolte, 96. 
(2521) Tables, chaises, commode, 

bureau, batterie de cuisine, etc. 
A Saint-Mande, io, rue du Rendez-

Vous. 
(2522) Chaises, tables, fauteuils, se-

crétaire, commode, pendule, etc. 
Le 8 juin. 

En 1 ,iôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2519) Châssis en fer, moules, for-
ges, etc. 

(2523; Commodes, labiés, chaises 
pendule, tableaux, lampes, etc. 

(2524; Buffets, tables, chaises, com-
modes, gravures, pendule, etc. 

(2525) Armoire à glace, pendule, 
tables, chaises, commode, etc. 

(2526) Tables, chaises, bureau en 
acajou à caisse, fauteuils, etc. 

(2527) Tables, chaises, glaces, gué-
ridon, lampes, ,-etc. 

(2528) Tables, poêie, verres, pu s à 
lait, lainr,e, jupes, châles, etc. *" 

(2529) Buffet, commode, chaises, 
bureau, toilette, pendules, etc. 

(2330) Tables, fauteuils, guéridon, 
chiffonnier, buffet, chaises, etc. 

(2531) Secrétaire, commode, glace, 
pendule, chaises, tables, etc. 

12532) Chaises, armoires, brosses à 
habits cl autres, chaussures, etc. 

(2533) Chaises, tables, guéridon, bu-
reau, canapé, armoire à glace, elc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Rieher, ). 

(2534) Commode, guéridons, tables, 
bahuts, encoignures, glaces, etc. 

Rue Neuve-Saint-Denis, U. 
(2535) 500 kîl. de cuivre fabriqué, 

comptoirs, commode, table, etc. 
Le 9 juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2531!) Tables, buffet, secrétaire en 
acajou, chaises, armoires, etc. 

(2537) Bureaux en acajou, pendule, 
fauteuils en acajou, glaces, etc. 

(2538) Bureau, labiés, lapis, chaises, 
poêle, cartonnier, pendule, etc. 

(2539) Table ronde, miroir, chaises, 
cpmmode, matelas, paillasse etc. 

(2540) Commode, secrétaire, tables, 
fauteuils, chaises, pendule, etc. 

Place du marché dePassy. 
(2541) Tables, commode, table de 

nuit, chaises, habits, elc. 
Le 10 juin. 

En l'hôtel des Cbmmissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2542) Comptoirs, rayons, casiers, 
balances, série de mesures, etc. 

(2543) Tables, pendule, rideaux, ar-
moire h glace, commode, etc. 

(2544) Bureau, casier, comptoir, 600 
bouteilles de vin environ, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Par acte devant M« Berceon, no 
taire à Paris, du vingt-six mai mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré : 

M'"° Céleste ANGOT, marchande de 
dentelles, demeurant à Paris, rue 
vivienne, 24; 

Et M"" Félieité-Françoise-Nalhalie 
MARAIS, majeure sans profession, 
demeurant â. Paris, rue Ventadour, 
n° l, 

Ont formé entre elles une société 
en nom collectif, pour continuer et 
agrandir le commerce de dentelles 
que M"' Angot fait en ce moment 
rue Vivienne, 21. 

Il a été convenu que la durée de 
la société serait de quinze années, à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquanle-sept, pour finir le 
premier juillet mil huit cent soixante-
douze; 

Que le siège social serait à Paris, 
dans le local où serait le magasin 
desdites demoiselles ; 

Que la raison sociale serait AN-
GOT et MARAIS ; 

Que la signature appartiendrai! 
aux deux associées pour la corres-
pondance et pour l'acquit des fac-
tures, billets et l'endossement de 
tous effets de commerce reçus en 
paiement ; mais fes achats devant 
Pire faits au comptant, aucun enga-
gement ou billet et aucune accepta-
tion de traites ne seront valables ei 
n'obligeront la société s'ils n ont été 
signés par les deux associées et sous 
la raison sociale; 

Oue les deux associées géreraient 
et administreraient en commun les 
affaires de la société ; . 

Et nue chacune desdites demoisel-
les apporterait dans la société une 
somme de. huit mille francs. 
10

$95
7

) SignéjJlERCEON. 

Paris 
£arPomn,ey, qui a reliés droits ;, 

M. Charles-Louis BLNAnD, iuii»«-

meur typographe, demeurant à Pa-
ris, boulevart Saint-Martin, 27 ; 

M. Alfred SERINGE, imprimeur, 
demeurant à Paris, passage du Cai-
re, 2 ■ 

M. Etienne POITEVIN, imprimeur, 
demeurant à Paris, rue du Caire, 32; 

Et M Guillaume-Gustave LALLE-
MENT, imprimeur, demeurant à Pa-
ns, rue Saint-Jacques, 218; 

Ont formé entr'eux une société en 
nom collectif, pour l'exploitation de 
la clientèle de l'ancienne imprime-
rie BÉNARD et CHEVSS1ÊRE, con-
nue sous la raisoti sociale BENARD 
et C,c; el pour le commerce d'impri-
merie en lettres, en lithographie et 
en taille-douce, qui en sera la con 
séquence. Celle exploitation aura 
lieu sous le patronage des brevets 
d'imprimeur en lettres, et d'impri-
meur lithographe et en taille-dou-
ce, dont Ifc Bânara est titulaire, el 
dont la propriété lui est expressé-
ment résefvee. 

Cette société a été contractée pour 
dix-huit années, qui ont commencé 
à courir du premier avril mil huit 
cent cinquante-3ept, pour finir le 
premier avril mil huit cent soixan 
te-quinze. 

Le siège de la société a élé fixé à 
Paris, place el passage du Caire, 2. 

La raison sociale est : BÉNARD el 
O; la signature sociale portera les 
mêmes noms. 

Les affaires de la société seront 
gérées et administrées par M. liê-
nard seul ; dans le cas où il en se-
rait empêché par une cause quelcon-
que, elles seront gérées et adminis-
trées par M, Seringe, avec le con-
cours de MM. Poitevin et Lallement, 
pendant toute la durée de cet em-
pêchement. 

Les attributions particulières de 
chacun des associés ont élé réglées 
et fixées entr'eux, par l'acte sus-
énoncé. 

M. Bénard s'est réservé expressé-
ment el exclusivement le droit de 
se faire représenter, en tout ou en 
partie, pour la gestion et l'adminis-
tration des affaires de la société, par 
telle personne qu'il jugerait digne 
de son choix et de son mandat, 
mais sous sa responsabilité person-
nelle. 

M. Bénard aura seul le droit de 
faire usage de la signature sociale, 
pour la négociation des billets et 
l'acquit des diverses valeurs prove-
nant des opérations de la société. 

Les autres associés ne pourront 
faire usage de cette signature, que 
pour les affaires courantes et jour-
nalières, ne pouvant produire au-
cun engagement i la charge de la 
société. 

Toutes les opérations de la socié-
té, et notamment les achats de mar-
chandises, ainsi que les acquisitions 
et augmentations de matériel, de-
vront être faits expressément au 
comptant, ou payés en tout ou en 
partie; avec des valeurs provenant 
du portefeuille de la société. 

En conséquence, il ne pourra être 
fait aucun emprunt, contracté au-
cune obligalion, ou engagement 
quelconque, à la charge de la socié-
lé, ni souscrit par elle aucun billet, 
ou autre effet au profit de qui que 
ce soit, tiré ou accepté aucune let-
tre de change, le tout pour quelque 
cause que ce puisse être, pouvant 
grever fa société. 

M. Bénard s'est réservé expressé-
ment et exclusivement le droit de 
vendre et céder, à partir du premier 
mars mil huit cent cinquante-neuf, 
tous les droits et avantages qui se 
trouveront lui appartenir dans la-
dite société, el dans tout ce qui se 
trouvera en dépendre ; l'acquéreur 
de M. Bénard deviendra, de. plein 
droit, au lieu et place de ce dernier, 
associé en nom collectif de MM. Se-
ringe, Poitevin et Lallement. ; les 
quatre associés s'entendront entre 
eux, sur la nouvelle raison sociale, 
laquelle sera publiée en même 
temps que la cession faite par M. 
Bénard. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés, la société seradissoutede plein 
droit à l'égard de l'associé décédé, 
et de ses héritiers ou représentants ; 
mais elle continuera toujours d'exis-
ler entre les trois associés survi-
vants. Il en sera de même en cas de 
faillite personnelle de l'un des as-
sociés, si celui-ci n'obtenait pas de 
concordat, comme aussi en cas de 
décès survenu de l'un des trois as-
sociés survivants. 

Pour l'aire publier le présent ex-
trait, tous pouvoirs ont été donnés 
au sieur Cohade. 

Pour extrait : 
COHADE, mandataire. 

Rue du Faubourg-Saint-Denis, 78. 
-(6959) 

Cabinet de M. CAMP1GNEUX, 
87, Faubourg-SI-Denis. 

Appert d'un ac e sous seing privé 
en qualre doubles, en date du vingt-
six mai mil huit cent cinquante-
sepl, enregistré, que : 

1° LACOMME, mathématicien, de-
meurant à Paris, rue de Montreuil, 

n
 2° SCHWAB.TS, demeurant rue de 

Bercy-St-Antoine, u° 49 ; 
3* DELECOLLK, demeurant rue de 

Monlreuil, n- 9; 
Tous trois associés en nom collec-

tif, par aele régulier et publié, pour 
l'exploitation des connaissances ex-

traordinaires et des découvertes ma-
thématiques de M. Lacomme, l'uu 
d'eux, telles que la quadrature du 
eer.'le et autres. 

Ont admis dans leur société, qui 
a commencé le quinze juillet mil 
huit cent cinquante-six, èt finira le 
quinze iuillet mil huit soixante-six, 
M. François TERRISSE, employé lai-
tier, demeurant à Champigny (Sei-
ne). 

Pour extrait : 
CAMBGNEUX, 

—(6956) mandaire. 

De deux actes laits à Paris, sous 
signature! privées : le premier en 
date du quatre mai mil huit cent 
ckjuante-.sept, enregistré le cinq du 
même mois, folio 92, recto, case 6, 
par Pominey, qui a reçu six francs; 
et le deuxième en date du vingt-
neuf mai mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le cinq juin mil huit 
cent cinquante-sept, folio 68, verso, 
case I, par Pommey quia reçu deux 
francs quarante cenfimes, 

Et confirmant, ratifiant et ap-
prouvant le précédent acte, 

Il appert : 
Que M. Auguste AUBLE, demeu-

rant à Paris, rue Pei-nelle, l, d'une 
part; 

Et M. Arthur LOBR1CHON, demeu-
rant aussi à Paris, quai d'Anjou, 27, 
d'aulre part; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour but 
spécial le commerce de vente et 
achat des articles pour fumeurs et 
priseurs, tels que pipes, tabatières 
et autres objets y relatifs ; 

Que la durée «te la société sera de 
ilix années, qui ont commencé le 
quatre mai mil huit cinquanle-sepl 
pour finir à pareille époque de l'an-
née mil huit cent soixante-sept ; 

Que la raison et la signature so-
ciale seront AU BLÉ et LOBRICHON 
aîné; 

Que chacun des associés aura sé-
parément la signature sociale, qui 
les obligera tous deux ; 

Que le siège de ladite société a été 
provisoirement établi rue Pernelle, 
n° I. 

Pour extrait : 
—(6958) A. AciiLÉ, A. LOBRICHON. 

Cabinet de M. Ch. VVEIL, à Paris, 
rue de l'Arbre-Sec, 35. 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du trente mai mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

M. Eugène GASPARD, coiffeur, el 
M. Adolphe DORSON, coiffeur, de-
meurant tous deux à Paris, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 61, ont for-
mé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de coiffeur-parfumeur, sis à 
Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 61. 

La raison sociale est GASPARD et 
DORSON. 

La durée de la société est de hui 
années, qui commenceront à courir 
le premier juin mil huit cent cin-
quante-sept pour finir le premier 
juin mil huit cent soixante-cinq. 

MM. Gaspard et Dorson auront 
tous deux concurremment la ges-
tion et la signature sociale. 

Pour extrait : 
DORSON. (6930) 

Par acte sous signatures privées, 
en date â Paris du vingt-cinq mai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le vingt-huit, folio 27, recto, 
case 2, par et signé Pommey, qui a 
reçu six francs. 

Les sieurs Achille-René BRIAND et 
Angelo-Maric-Ludovic ALFIERI, tous 
les deux demeurant à Paris, le pre-
mier rue Ménilmontant, 12, el le se-
cond rue de Poitou, II, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 
des bijoux or, sous la raison de 
commerce BRIAND el ALFIERI. 

Cette société est régie et adminis-
trée en commun par les deux asso-
ciés, qui ont tous les deux la signa-
ture sociale. 

Sa durée est fixée à six années, 
qui commenceront à courir du pre-
mier juin prochain mil huit cent 
cinquante-sept, pour finir le trente 
et un mai mil nuit cent soixante-
trois. 

Son siège est établi à Paris, rue 
de Poitou, 11. 

Pour extrait conforme. (6945} 

ACTE D'ASSOCIATION. 

Entre les soussignés • 
François-Emmanuel POIRIER, de 

meuranl à Paris, rue deBondy, 24, 
Edmond POIHIEB, demeurant à 
New-York, Broad-street, 32, et Al-
fred LEVIEL, demeurant 4 New-
York, Broad-street, 32, il a élé con-
venu ce qui suit: 

Article premier, 
liaison sociale. 

A partir de ce jour dix mai mil 
huit cent cinquante-sept, il y aura 
société de commerce en nom collec-
tif entre les soussignés. La raison 
sociale sera Emmanuel et Edmond 
POIRIER et C'«, et chacun des asso-
ciés aura conjointement et séparé-
ment la signature sociale. 

Art. 2. 
Domiciles. 

La société aura deux sièges : l'un 
â Paris, l'autre à New-York. M. Em-
manuel Poirier dirigera la maison 
de Paris ; MM. Edmond Poirier et 

Alfred Levief dirigeront celle de 
New-York. 

Art. 3. 
Rut de la société. 

Le but de la présente société est 
de continuer les affaires de l'ancien-
ne maison Poirier frères, la com-
mission en marchandises. 

Art. 4. 
Durée de la soci-'té. 

La durée de la société est fixée à 
quatre années consécutives,- qui 
commenceront au dix mai de la 
présente année mil huit cent cin-
quante-sept et finiront le dix mai 
mil huit cent soixante et un. 

New-York, le dix mai mil huit 
cent cinquante-sept 

Paris, le vingt-cinq mai mil huit 
cent cinquante-sept. 1,0953)— 

Cabinet de M. Félicien MARY, an-
cien principal clerc de notaire à 
Paris, 64, boulevard de Stras-
bourg. 

Suivant jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de Paris, le 
Irois juin mil huit cent cinquanle-
sept, enregistré, les sociétés formées 

1° M. Pierre MOLLET, demeurant 
ci-devant aux Ternes, rue des Mon-
tagnes, -13, et actuellement à Paris, 
rue du Faubourg-Sainl-Denis, )03 ; 

2" Et M. Ferdinand G1RAUD, né-
gociant en dentelles, demeurant à 
Allègre (Haule-Luire', 

L'une, le neuf février mil huit 
cent cinquante-sept, pour le com-
merce de vins et spiritueux dans 
Paris et les départements, limona-
dier et restaurateur, appartements 
meublés, et pour une durée de six, 
neuf, douze, quinze, dix-huit ou 
vingt années, à partir du quinze 
février dernier, sous la raison so-
ciale G1RAUD et MOLLET, et dont le 
siège était à Neuilly, route de la lié-
\olte, 15, 

Et l'autre, le premier avril mil 
huit cent cinquante-sept, annulant 
la précédente, pour un fonds de 
restaurateur-limonadier et d'appar-
tements meublés, pour la même du-
rée et les mêmes périodes, à partir 
du premier avril mil huit cent cin-
quanle-sept, sous la raison MOLLET 
et O, avec le même siège social, 

Ont été déclarées dissoutes pure-
ment et simplement, et M. Giraud, 
avocat, boulevard Beaumarchais, 2, 
a été nommé liquidateur de ces deux 
sociétés. 

MOLLET, mandataire, 
(6946) 103, fabourg Saint-Denis. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le premier juin 
mil huit cent cinquante sept, entre 
Mît. Charles-Alexandre DE NOSSAY 
et Marie-Adolphe-Alphonse DÉ NOS-
SAY , propriétaires, demeurant à 
Niort (Deux-Sèvres), soussignés, en 
registré. 

11 a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Art. i". 11 y aura entre les soussi-
gnés une société en nom collectif, 
pour l'exploitation d'une maison de 
banque et de reports. 

Art. 2. Cette société est formée 
pour six années qui ont commencé 
aujourd'hui, premier juin mil huil 
cent cinquanle-sept. 

Art. 3. La société aura son siège 
à Paris, rue Vivienne, 8, et pourra 
établir âes succursafes en province. 

Art. 4. La raison et ta signature 
sociales seront : DE NOSSAY, frères. 

Art. 5. Le capital social est fixé à 
trois cenl mille Irancs. 

Arl. 9. La signature sociale appar-
tiendra également aux deux asso-
ciés; chacun d'eux ne pourra enga-
ger la société qu'autant que l'obli-
gation serait relative à la société, à 
peine de nullité de l'engagemeut 
vis-à-vis de la société. 

Art. 15. En cas de décès de l'un 
lies associés avant l'expiration du 
temps pour lequel elle a été formée, 
la s^ iété sera dissoute, à moins que 
l'associé survivant et les héritiers et 
représentants de l'associé décédé 
ne préfèrent la continuer dans les 
termes et les conditions du préscnl 
aete. Dans ce cas, lesdits héritiers et 
représentants seront tenus de pré-
senter uu remplaçant qui, s'il esl 
agréé par l'associé survivant, aura 
la signature sociale et les mêmes 
avantages que l'associé prédécédé. 

Pour extrait conforme : 
Signé : C. DE NOSSAÏ, 

(6949) A. DE NOSSAY. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du premier juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregislré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

élé formée entre M. Louis-René III-
DAULT, fabricant de papier dentelle, 
demeurant à Paris, rue des Vinai-
griers , 58, et M. Jean-Baptiste 
BLANC, fabricant de papier dentel-
le, demeurant i Paris, rue Descar-
ies, 48, sous la raison sociale BI-
DAULT et BLANC. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, lesquels adminis-
trent concurremment. 

Sa durée est de six années à partir 
du premier juin mil huit cent cin-
quante-sept. 

Pour extrait : 
FLA5TENT, 

X6952) 122, Fbg-St-Martin. 

Cabinet de M. G. BELL1SSENT, 287, 
rue Saint-Martin. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris, du trente mai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris, le premier juin sui-
vant, par Pommey, qui a reçu six 
francs ; 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : 
MM. Pétrus PAGAT et Antoine SA-

LICHON, négociants associés, sous 
la raison sociale PAGAT el SALI» 
CHON, demeurant ensemble, à Pa-
ris, rue du Grand-Chantier, 10 ; 

Et M. Georges-Léonard DOEL-
LING, mécanicien et conlre-mailre 
au chemin de fer d'Orléans, demeu-
rant à Ivry, rue du Chevalerel, 33 
(Seine), pour la fabrication de filiè-
re à excentrique, et, l'exploitation 
du brevet de ladite filière, obtenu 
par le sieur Doelling, s. g. d. g., le 
seize décembre mil huit cent cin-
quante-six, pour quinze années, à 
partir du vingt huit août mil huit 
cent cinquanle-six, sous le n° 28920; 
sous la raison sociale : PAGAT, SA-
L1CHON et O. 

La durée de la société est fixée, à 
partir du premier juin mil huit cent 
cinquante-sept jusqu'au vingt-huit 
août mil huit cent soixante-onze, 
date de l'expiration du brevet. 

Le siège est fixé à Paris, rue du 
Grand-Chanlicr, 10. 

La signature sociale appartient à 
MM. Pagat et Salichon seuls, qui 
ne pourront en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété, à peine de nullité. 

Pour extrait : 
(6944) G. BELL1SSENT. 

Suivant acte passé devant M» 1.4-
vocat et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-neuf mai mil huit cenl 
cinquante-sept, enregistré, ' 

Entre M. Désiré-Pierre-François 
HATTON, négociant, demeurant à 
Bercy, près Paris (Seine), port de 
Bercv, 18, 

Et M. Alfred-François-Eugène GRI-
VOT, courtier en vins à Bercy, de-
meurant à Paris, rue Beautreiilis,19. 

U a été dit, savoir : 
Sous l'article!"1'. 

Qu'il y aurait entre MM. Hatton et 
Grivot une société en noms collectif 
pour le commerce en gros des eaux 
de-vie et vins Uns. 

Sous l'article 2. 
Que cette société était contractée 

pour quinze ans et trois mois en-
tiers et consécutifs qui commence 
raient à courir le premier octobre, 
mil huil cent cinquante-sept, et 
[liraient le trenle et un décembre 
mil huit cenl soixante-douze, sauf 

1° Le cas de dissolution, en cas de 
perte, prévu par l'article 19 ci-après. 

2» Le cas de retraiiede M. Hatton 
conformément au droit qu'il s'est ré-
servé par l'artiele 20, ci-après. 

Sous l'article 3. 
Que la raison et la signature so-

ciale seraient : HATTON et C'". 
Sous l'article 4. 

Que le siège de la société était fixé 
à Bercy, port de Bercy, 18 ; 

Qu'il pourrait être, d'un commun 
accord, transféré, soit à Paris, soit 
dans tel autre lieu dont les associés 
conviendraient; 

Que les associés pourraient aussi, 
d'un commun accord, établir une 
ou plusieurs succursales de leur 
maison, dans telles villes dont ils 
conviendraient. 

Sous l'article 5. 
Que chacun des associés aurait la 

signature sociale pour les besoins el 
affaires de là société; 

Qu'en conséquence, chacun Uci 

dits associés pourrait seul signer la 
correspondance, les factures et qui! 
lances, faire tous achats et ventes 
de marchandises, acquitter les bil-
lets, souscrire, signer et endosser 
Ions billets de commerce, traites, 
mandats et autres engagements 
a tant pour cause des achats de mar-
chandises et autres opérations de la 
société ; 

Mais que lous billets et autres en-
gagements ayant pour cause des 
emprunts de fonds devraient être re-
vclus de la signature des deux asso-
ciés, faute de quoi ils n'obligeraient 
que celui qui les aurait souscrits, 
quand bien même il aurait l'ait usa-
ge de la signature sociale ; 

Que toutes opérations, dites mar-
ché à terme ou à livrer, étaient ex-
pressément interdites. 

Sous l'arlicle 19. 
Qu'en cas de perte d'une somme 

de soixante-quinze mille francs au 
moins, constatée par un inventaire 
social, la dissolution de la société 
aurait lieu de plein droit, si bon sem-
blait à l'un ou à l'autre des associés. 

Sous l'article 20, notamment. 
Que M. Hatton se réservait le droit 

exclusif de l'aire cesser ladite société 
et de s'en retirer, à la charge par 
lui de prévenir M. Grivot six mois à 
l'avance et par écrit de son inten-
tion à cet égard; 

Qu'il ne pourrait pourtantpas user 
de ce droit avant le premier octobre 
mil huit cent soixante ; 

Que M. Grivot, audit cas de retrai-
te de M. Hatton, eonsenerait l'éta-
blissement social el serait seul char-
gé de la liquidation. 

Sous l'article 21, notamment. 
Qu'en cas de décès de M. Hatton, 

pendant le cours de la société, la so-
ciété serai l dissoute de plein droit à 
compter du jour dudit décès, que 
M. Grivot conserverait seul l'établis-
sement social et tout l'actif en dé-
pendant. 

Sous l'article 22, notamment. 
Que, en cas de décès de M. Grivot 

pendant le cours de Ja société, elle 
serait également dissoute de plein 
droit à compter dudit décès, et M. 
ILitton conserverait seul Félablisse-
aient social et tout l'actif en dépen-
dant. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait dudit acte, pour 
le faire publier. 

Signé : LAVOCAT. (6947) 

D'un acte reçu par Mc Planchât el 
son collègue, notaires à Paris, le 
trente mai mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

Il résulte qu'entre : 
f M. Edmond PELLETIER, ancien 

négociant, demeurant à Paris, rue 
du Chàteau-d'liau, 74; 

2° M. Alexandre-Eugène CIIELLI, 
architecte, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Marlyrs, 14 ; 

3° M. François VITARD , ancien 
huissier, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-lIartin, 75; 

4° Et une personne dénommée au-
dit acte, 

11 a été formé une société en nom 
collectif à l'égard de MM. Pelletier, 
Chelli et Vitard, et en commandite à 
l'égard de leur coassocié, ayant pour 
objet de faire ou de faciliter comme 
intermédiaire, principalement la 
commission et l'échange en nature 
et en espèces des marchandises, Ira-
vaux, services et objels de toute sor-
te, l'achat, la construction et la ven-
te d'immeubles, le transit, les recou 
vremeuls pour le compte des tiers, 
et généralement toutes les opéra-
tions de commerce, et : 1° les coin-
missions de passage et transit, à fa 
condition expresse de ne pas avoir 
de découverts sur l'étranger; 2° les 
prêts sur nantissements ; 3- les re-
couvrements pour compte de tiers, 
en ayant soin de ne couvrir ces der-
niers qu'après encaissement ; 4° les 
achats au comptant et en espèces ; 
5° et toutes les affaires ou entrepri-
ses d'utilité publique, 

Sous la dénomination de : Conip-
loir d'échange et de commission, et 
sous la raison sociale :E. PELLETIER 
el C>, 

Pour quinze années, a parlir du 
premier juin mil huit cent cinquan-
te-sept, devant expirer le premier 
juin mil huit cent soixante-douze. 

La société a son siège à Paris. Elle 
sera administrée par MM. Pelletier, 
Chelli et Vilard, collectivement ou 
séparément. MM. Pelletier, Chelli el 
Vilard seront seuls responsables des 
opérations de la société et de ses en-
gagements vis-à-vis des tiers. Ils au-
ront la signature sociale, qui esl 
plus particulièrement dévolue à M. 
Pelletier, lequel réunira tous les pou-
voirs de la gérance, mais les im-
meubles ne pourront être échangés, 
achetés et vendus que par MM. Pel-
letier, Chelli et Vilard conjointe-
merit. 

Le fonds social est fixé à la som-
me de vingt mille francs, montanl 
de l'apport du commanditaire, et il 
sera prélevé sur les bénéfices nets 
vingt pour cent, pour servira por-
ter le fonds social à cent mille francs 

Pour extrait : 
Signé : PLANCHÂT. (6»SO) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS, 

Les eréanoiers peuïent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 JUIN 1857 , gui 
déclarera lu faillite ouverte et en 
fixent proviioirement Vouverture au-
dit jour .-

Du sieur PREVOT (Jean-Charles-
Ainable), marchand de vins en gros 
à Montrouge, route d'Orléans, 82; 
nomme M. Godard juge-commissai-
re, et M. Lefrancois, rue de Gram-
mont, 16, syndic provisoire (N« 13993 
du gr.); 

Du sieur PUTET (Joseph-Doro-
thée), épicier à Belleville, Grande-
Rue, 263; nomme M. Rouhac juge-
commissaire, et M. Crampel, rue 
Saint-Marc, 6, syndic provisoire (N° 
13990du gr.); 

s ,De dame veuve LANDRY (Renée 
Languedey, veuve du sieur), fabri-
cante estampeuse, rue Vavin, 15; 
nomme M. Drouin juge-commis-
saire, et M. Beaufour, rue Bergère, 9, 
syndic provisoire (N° 13991 dû gr.); 

Du sieur ADAM (Antoine), com-
missionnaire en roulage, rue Paul-
Lelong, 2; nomme M. Blanc juge-
commissaire, et M. Crampel, rue 
Saint-Marc, 6, syndic provisoire (N° 
13992 du gr.). 

CONVOCATIOMS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des ai-
semblées des faillites, au. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDIC8 

Du sieur BARET (Jean-Honorè), 
fabricant de cadres dorés, rue Fur-
stemberg, 7, le 12 juin, à 3 heures 
(N° 13978 du gr.); 

Du sieur LETHEUX (Louis-Joseph-
Augustin:, marchand de bronzes et 
meubles, rue Lallitte, 44, le 12 juin, 
à 10 heures (N° 13988 du gr.); 

Du sieur GAUBERT (Sébastien), 
cafetier-restaurateur, quai Lepelle-
tier, 2, le 12 juin, à 3 heures (N" 13984 
du gr.); 

Du sieur CII1GNARD ( Isidore-
René), marchand épicier à Courbe-
voie, rue de Paris, 8, le 12 juin, à 
3 heures (N° 13981 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
guelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
Vélat des créanciers présumés gue sut 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAV1ER (Joseph), ancien 
commissionnaire de roulage, actuel-
lement négociant en vins et eaux-
de-vie, rue Vieille-du-Temple, 130. 
le 12 juin, â 3 heures (N" 13888 du 
gr-); 

Du sieur VIALARD (Jean), cordon-
nier-bottier, rue de la Cité, 21, le 
H juin, à H heures (N» 13889 du 

gr. . 

Pour être procédé, sous la présl 
dence de M. le juye-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour leB vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société GIROUX et ('.'", so-
ciété en commandite par actions 
dont le siège est à Belleville, rue 
lloudard, 6, el dont le sieur Gi-
roux (Nicolas-Ferdinand ) est seul gé-
rant, le 12 juin, à 10 heures (N° 
13818 du gr.); 

Du sieur VASSEUB (Joseph-Au-
guste), négociant pour l'exploita-
tion de verrerie, rue Joubert, 33, ci-
devant, et actuellement à Montmar-
tre, chaussée Clignancourl, 40, le 
12 juin, à 10 heures (N» 13692 du 
gr.'). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion gue sur l'utlliti 
du maintien ou du remplacement dei 
\§ndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, d dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompngnéi 
d'un bordereau sur papier timbré, fil 
dicatif des sommes à réclamer, ail 
les créanciers : 

Du sieur MOUSSEAU (Louis-Adol-
phe), menuisier ù Joinville-le-Pont 
entre les mains de M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic de la faillite 
;N» 13908 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 ma(1831, étreprocéde 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de dame 
DEBA1NE (Victoire-Emilie-Rethaller, 
femme séparée de biens d'Antoine-
Aimé-Joseph), mde de parfumerie, 
cité d'Antin, 6, sont invités à se ren-
dre le 11 juin, à 12 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour conlor-
niément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilitô, du failli. . 

NOTA. US créanciers et le tapi 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 6599 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sanfï'unTon de la ^ur 
BODINO (Pierre), nid déli res a vi 
très, rue Saint-I.azare 87 et 89, sont 
invités à se rendre le 12 M'» 
heures très précises, au Iribunal ae 
comi Verce salle des assemblées 
dêf feUUfeS, pour, conformément à 
l'art le 537 du Code de commerce^ 
en èndre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fondions 
et donner leur avis sur l'excusabi» 
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (> 13480 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMIIAIMS, 

Concordat POULET. 

Jugement du Tribunal de cône-
uierce de la Seine du 6 mai 1857, 
lequel homologue le concordai paî-
sé le 21 avril 4857 entre les créan-
ciers de la société en liquidation 
POULET et 0% ayant pour objet 
l'exploitation du restaurant de la 
Terrasse-Joulfroy, dont le siège esl 

à Paris, boulevard Montmartre, 10, 
et dont le sieur Henri Poulet, de-
meurant à Paris, rue de Provence, 
74, gérant, est actuellement liquids* 
teur, et le sieur Poulet. 

Conditions sommaires. 
Abandon, par le sieur Poulel. aux 

créanciers de la société, de I actif 
énoncé au concordat; 

Obligation, en outre, deleurpayer 
9 p. 100, par tiers, les30juiiH859, 
1860 et 1861. 

M. Lefrançois maintenu syndic, 
pour, sorts la surveillance de M. le 
juge-eonimissaire, faire la liquida-
tion de l'actif abandonné (X» 13577 
du gr.). 

CONCORDAT PAR ARANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MEZÉ (Philippc-Claude-Ayinond ), 
épicier à Genlilly, passage Reinond, 
8, eu refard de faire vérifier et cl at-
firmer leurs créances, sonl un îles a 
se rendre le 12 juin, à 3 h prée., a« 
Tribunal de commerce de la semé, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le }WJ-
commissaire. procéder a la vén ca-
tion et à l'affirmation de leurs dite* 

CFUs créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux reparlilions 
de l'actif abandonné (N« 1238» Q« 

gr.). . 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers vérifi^ 
affirmés du sieur DURAIT, co i mer 
çanl, marchand de vins-traiteur ag 
Ternes, commune de M»»f*ï 
Paris, bouh-vard de lEIo 'e, < , 
peuvent se présenter çheiM. ̂  
maire, syndic, rue du Clwtw» 
d'Eau, 52, de 11 a 6 heures, m 
loucher un dividende,de il »■

 N
„ 

pour 100, unique répartition i 
13308 du gr.). . .. 

MM. les créanciers vérifies ei 
Armés du sieur BEB.TIN 
seph), ancien .négociant en 
boulevard de l'Etoile, ffire, 
se présenter chez M- , j de 
syndic, rue du cha'eau-d »«e ■■',-i-
/. à 6 heures, pour loucher un OJ 

dende de 37 fr. 25 c. p. 100, «» 4 

répartition (N- 13526 du gr.J. ^ 
MM. les créanciers vérillésc ^ 

urinés du sieur GALLEi ei^. , , 
godants, rue Neuve-Mendiuon^ 
18, peuvent se présenter ■

 e< 
Pluzanski, syndic, rue Sainte ..

 ;
. 

22, de 3 â 5 h., pour toucher u ̂  
viâendede 8 fr. 39 c. p. 100, u»" 
répartition (N° 13096 dugr.) 

, ASSEMBLEES DU 8 JUIN 11^' 

NEUF WteW^.^^W^S^' vér.-Lan^lejiimoMd^^ 
- Martin, id., id. — M en

 vea
u-

vins, id.- Jacob, md de no» ' 
tés, èone. - Constant et 
merciers, id.-Beaubeu , w>

 ffl(t 
d'instruments, id.- *"Ç*3e'(!B» 
de vins, id. - «agon'.'j&n 

' peaux, affirm. apf«
5

n

u

v

mo

v
"

n
nier. 

DIX HEURES i ».^'«5Î£
U

ft "dl -
svnd. - Legrain, i I.-
Belaruë ent. de menuiserier_

ph)
. 

Grégoire, commerçant, y-> ■
 ef

, 
lippart, ano. comin. en es a 
i£ _ Pougeois, cordonnier,^

 J)f
,,„ 

Martin, md <le draps c ol.
 d 

let, ent. de travaux publics, ̂  

Bidaul, épicier, id.- G"ï°n'$e5, 
lier, edne. - Doux, md ™ 
id. - Lcrlou, ent. de mWJSS&o. 
aflirm. après union.- fhe^ „

a
. 

laMierl allirm. après cône.
 &i

. 
duel, nig. commissionnaire, 

M1D
rC

ïurr:.n, banquier nouv^ 
Troos, libraire, vjir. - va 

naire et C", comm, en ma' , „. 

quier, id. - Liegard, W
 nlo

n-
Quincaillerie, aSm- 'de 
1 Guillot, cordonnier, 

compte. p-wlet nidc.e 
UNE HEURE : Dite Baide'

 (a
,,. 

chaussures, syi.d. -r
 nléta

u», 
leur, id.-Lunet, neg- ^ j. -
X '_ Nâudé, menuisier, __ 
leanson, fab.de ^P^ithogra-
Belhomme , XHab de eW£ 
^s^cl^^debo^; 

Le gérant,
 BAODO

uiN. 


